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Projet d’entrepôt à Levainville  ANNEXES PJ 49 : Etude de dangers 
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PJ 49 : Etude de dangers– Annexe 2 : 
Etude de foudre 
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FLUMilog
Interface graphique v.5.6.1.0

Outil de calculV5.61

Flux Thermiques
Détermination des distances d'effets

 Utilisateur :

 Société :

 Nom du Projet :

 Cellule :

 Commentaire :

 Création du fichier de données d'entrée :

 Date de création du fichier de résultats :

              LEVAINVILLE_GDECELLULE_1510

        23/03/2023 à17:24:54avec l'interface graphique v. 5.6.1.0

        24/3/23
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FLUMilogLEVAINVILLE_GDECELLULE_1510

I. DONNEES D'ENTREE :
Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m1,8

Géométrie Cellule1
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :Cellule

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

125,0

48,0

13,7

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture
Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

30

15

metallique multicouches

20

3,0

2,0
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FLUMilogLEVAINVILLE_GDECELLULE_1510

Parois de la cellule : Cellule

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4
Composantes de la Paroi

Structure Support
Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau Acier

6

2,4

2,9

Un seul type de paroi

bardage double peau

15

15

15

15

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Autostable

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

240

240

240

240

P1

P2

P3

P4

Cellule
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FLUMilogLEVAINVILLE_GDECELLULE_1510

Stockage de la cellule : Cellule

Nombre de niveaux

Mode de stockage

6

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral

Déport latéral

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

α

β

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

98,0

0,4

0,4

2,0

25,0

11,4

2,0

0,3

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks

dans le sens de la paroi 1

7

2,5

2

1,3

3,4

m

m

m

m

Palette type de la cellule Cellule

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Palette type 1510 Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0
Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :
Puissance dégagée par la palette :

45,0 min
Adaptée aux dimensions de la palette

Rappel : les dimensions standards d'une Palette type 1510 sont de 1,2 m * 0,8 m x 1,5 m, sa puissance est de 1525,0 kW
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

10 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

11 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

12 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

13 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

14 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

15 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

16 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

17 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

18 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

19 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

20 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
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II. RESULTATS :
Départ de l'incendie dans la cellule  : Cellule

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule min134,0

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme,le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.
Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une
distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.
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Outil de calculV5.61

Flux Thermiques
Détermination des distances d'effets

 Utilisateur :

 Société :

 Nom du Projet :

 Cellule :

 Commentaire :

 Création du fichier de données d'entrée :

 Date de création du fichier de résultats :

              LEVAINVILLE_GDECELLULE_2662
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I. DONNEES D'ENTREE :
Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m1,8

Géométrie Cellule1
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :Cellule

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

125,0

48,0

13,7

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture
Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

30

15

metallique multicouches

20

3,0

2,0
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FLUMilogLEVAINVILLE_GDECELLULE_2662

Parois de la cellule : Cellule

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4
Composantes de la Paroi

Structure Support
Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau Acier

6

2,4

2,9

Un seul type de paroi

bardage double peau

15

15

15

15

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Autostable

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

240

240

240

240

P1

P2

P3

P4

Cellule
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Stockage de la cellule : Cellule

Nombre de niveaux

Mode de stockage

6

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral

Déport latéral

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

α

β

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

98,0

0,4

0,4

2,0

25,0

11,4

2,0

0,3

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks

dans le sens de la paroi 1

7

2,5

2

1,3

3,4

m

m

m

m

Palette type de la cellule Cellule

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Palette type 2662 Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0
Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :
Puissance dégagée par la palette :

45,0 min
Adaptée aux dimensions de la palette

Rappel : les dimensions standards d'une Palette type 2662 sont de 1,2 m * 0,8 m x 1,5 m, sa puissance est de 1875,0 kW
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

10 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

11 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

12 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

13 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

14 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

15 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

16 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

17 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

18 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

19 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

20 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0



Page 6
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II. RESULTATS :
Départ de l'incendie dans la cellule  : Cellule

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule min100,0

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme,le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.
Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une
distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.



FLUMilog
Interface graphique v.5.6.1.0

Outil de calculV5.61

Flux Thermiques
Détermination des distances d'effets

 Utilisateur :

 Société :

 Nom du Projet :

 Cellule :

 Commentaire :

 Création du fichier de données d'entrée :

 Date de création du fichier de résultats :

              LEVAINVILLE_PETITECELLULESSQUAI_AE

        13/03/2023 à16:17:35avec l'interface graphique v. 5.6.1.0

        13/3/23
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FLUMilogLEVAINVILLE_PETITECELLULESSQUAI_AE

I. DONNEES D'ENTREE :
Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m1,8

Géométrie Cellule1
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :Cellule

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

62,5

48,0

13,7

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture
Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

60

15

Fibrociment

10

3,0

2,0
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Parois de la cellule : Cellule

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4
Composantes de la Paroi

Structure Support
Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Autostable

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

240

240

240

240

P1

P2

P3

P4

Cellule
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Stockage de la cellule : Cellule

Nombre de niveaux

Mode de stockage

6

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral

Déport latéral

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

α

β

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

58,5

0,4

0,4

2,0

2,0

11,4

2,0

0,3

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks

dans le sens de la paroi 1

7

2,5

2

1,3

3,4

m

m

m

m

Palette type de la cellule Cellule

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Palette type 4320 Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0
Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :
Puissance dégagée par la palette :

0,0 min
Adaptée aux dimensions de la palette
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

10 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

11 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

12 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

13 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

14 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

15 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

16 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

17 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

18 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

19 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

20 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
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II. RESULTATS :
Départ de l'incendie dans la cellule  : Cellule

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule min120,0

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme,le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.
Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une
distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.
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Outil de calculV6.0.3

Flux Thermiques
Détermination des distances d'effets

 Utilisateur :

 Société :

 Nom du Projet :

 Cellule :

 Commentaire :

 Création du fichier de données d'entrée :

 Date de création du fichier de résultats :

              LEVAINVILLE_GDECELLULE_LCSLC_1747733504

        20/05/2025 à11:30:55avec l'interface graphique v. 5.6.1.0

        20/5/25
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I. DONNEES D'ENTREE :
Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m1,8

Géométrie Cellule1
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :Cellule

Longueur maximum de la cellule (m)

Largeur maximum de la cellule (m)

Hauteur maximum de la cellule (m)

Coin 1

Coin 2

Coin 3

Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

125,0

48,0

15,5

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture
Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

30

15

metallique multicouches

20

3,0

2,0

Fichier de calcul mis à jour - Réponse au SDIS - Mai 2025
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Parois de la cellule : Cellule

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4
Composantes de la Paroi

Structure Support
Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

240

240

240

240

Monocomposante

Poteau Acier

6

2,8

3,0

Un seul type de paroi

Panneaux sandwich-laine de roche

60

60

60

60

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Autostable

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

240

240

240

240

P1

P2

P3

P4

Cellule
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Stockage de la cellule : Cellule

Nombre de niveaux

Mode de stockage

6

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral

Déport latéral

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

α

β

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

98,0

0,4

0,4

2,0

25,0

13,0

2,0

0,5

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks

dans le sens de la paroi 1

7

2,5

2

1,3

3,4

m

m

m

m

Palette type de la cellule Cellule

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Palette type LCSL Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0
Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :
Puissance dégagée par la palette :

45,0 min
Adaptée aux dimensions de la palette

Rappel : les dimensions standards d'une Palette type LCSL sont de 1,2 m * 0,8 m x 1,5 m, sa puissance est de 1525,0 kW

Fichier de calcul mis à jour - Réponse au SDIS - Mai 2025
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

10 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

11 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

12 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

13 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

14 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

15 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

16 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

17 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

18 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

19 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

20 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Fichier de calcul mis à jour - Réponse au SDIS - Mai 2025
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II. RESULTATS :
Départ de l'incendie dans la cellule  : Cellule

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule min140,0

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme,le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.
Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une
distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.

Fichier de calcul mis à jour - Réponse au SDIS - Mai 2025
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Flux Thermiques
Détermination des distances d'effets

 Utilisateur :

 Société :

 Nom du Projet :

 Cellule :

 Commentaire :

 Création du fichier de données d'entrée :

 Date de création du fichier de résultats :
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I. DONNEES D'ENTREE :
Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m1,8

Géométrie Cellule1
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :Cellule

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

125,0

48,0

15,5

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture
Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

30

15

metallique multicouches

20

3,0

2,0

Fichier de calcul mis à jour - Réponse au SDIS - Mai 2025
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Parois de la cellule : Cellule

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4
Composantes de la Paroi

Structure Support
Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau Acier

6

2,8

3,0

Un seul type de paroi

Panneaux sandwich-laine de roche

60

60

60

60

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

240

240

240

240

Monocomposante

Autostable

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

240

240

240

240

P1

P2

P3

P4

Cellule
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Stockage de la cellule : Cellule

Nombre de niveaux

Mode de stockage

6

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral

Déport latéral

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

α

β

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

98,0

0,4

0,4

2,0

25,0

13,0

2,0

0,5

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks

dans le sens de la paroi 1

7

2,5

2

1,3

3,4

m

m

m

m

Palette type de la cellule Cellule

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Palette type LCSL Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0
Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :
Puissance dégagée par la palette :

45,0 min
Adaptée aux dimensions de la palette

Rappel : les dimensions standards d'une Palette type LCSL sont de 1,2 m * 0,8 m x 1,5 m, sa puissance est de 1525,0 kW
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

10 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

11 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

12 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

13 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

14 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

15 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

16 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

17 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

18 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

19 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

20 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Fichier de calcul mis à jour - Réponse au SDIS - Mai 2025
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II. RESULTATS :
Départ de l'incendie dans la cellule  : Cellule

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule min140,0

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme,le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.
Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une
distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.

Fichier de calcul mis à jour - Réponse au SDIS - Mai 2025
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 Utilisateur :
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 Nom du Projet :

 Cellule :

 Commentaire :
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I. DONNEES D'ENTREE :
Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m1,8

Géométrie Cellule1
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :Cellule n°1

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

62,5

48,0

15,5

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture
Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

60

15

metallique multicouches

10

3,0

2,0
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Parois de la cellule : Cellule n°1

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4
Composantes de la Paroi

Structure Support
Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Portique Acier

6

2,4

2,9

Un seul type de paroi

bardage double peau

60

60

60

60

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

240

240

240

240

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

240

240

240

240

P1

P2

P3

P4

Cellule n°1
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Stockage de la cellule : Cellule n°1

Mode de stockage LI

Masse totale de liquides inflammables 500 t

Palette type de la cellule Cellule n°1

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Palette LI Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0
Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :
Puissance dégagée par la palette :

Sans Objet
Sans Objet
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

10 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

11 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

12 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

13 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

14 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

15 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

16 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

17 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

18 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

19 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

20 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
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II. RESULTATS :
Départ de l'incendie dans la cellule  : Cellule n°1

La cinétique de l'incendie n'est pas calculée pour les liquides inflammables.

Durée indicative de l'incendie dans la cellule LI : Cellule n°1 min (durée de combustion calculée)50,5

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme,le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.
Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une
distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.
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Flux Thermiques
Détermination des distances d'effets

 Utilisateur :
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 Cellule :
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I. DONNEES D'ENTREE :
Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m1,8
Données murs entre cellules

REI C1/C2 :         min120

Géométrie Cellule1
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :15

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

125,0

48,0

13,7

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture
Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

30

15

metallique multicouches

20

3,0

2,0
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Parois de la cellule : 15

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4
Composantes de la Paroi

Structure Support
Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

240

240

240

240

Monocomposante

Autostable

0

2,4

2,9

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

240

240

240

240

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau beton

6

2,4

2,9

Un seul type de paroi

Panneaux sandwich-laine de roche

60

60

60

60

P1

P2

P3

P4

15
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Stockage de la cellule : 15

Nombre de niveaux

Mode de stockage

6

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral

Déport latéral

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

α

β

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

98,0

0,4

0,4

25,0

2,0

11,4

2,0

0,3

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks

dans le sens de la paroi 1

7

2,5

2

1,3

3,4

m

m

m

m

Palette type de la cellule 15

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Palette type LCSL Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0
Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :
Puissance dégagée par la palette :

45,0 min
Adaptée aux dimensions de la palette

Rappel : les dimensions standards d'une Palette type LCSL sont de 1,2 m * 0,8 m x 1,5 m, sa puissance est de 1525,0 kW
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I. DONNEES D'ENTREE :
Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m1,8

Géométrie Cellule2
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :14

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

125,0

45,0

13,7

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture
Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

30

15

Fibrociment

19

3,0

2,0
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Parois de la cellule : 14

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4
Composantes de la Paroi

Structure Support
Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Autostable

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

240

240

240

240

Monocomposante

Autostable

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

240

240

240

240

Monocomposante

Poteau beton

6

2,4

2,9

Un seul type de paroi

Panneaux sandwich-laine de roche

60

60

60

60

P1

P2

P3

P4

14
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Stockage de la cellule : 14

Nombre de niveaux

Mode de stockage

6

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral

Déport latéral

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

α

β

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

98,0

0,4

0,4

25,0

2,0

11,4

2,0

0,3

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks

dans le sens de la paroi 1

7

2,5

2

1,3

3,0

m

m

m

m

Palette type de la cellule 14

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Palette type LCSL Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0
Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :
Puissance dégagée par la palette :

45,0 min
Adaptée aux dimensions de la palette

Rappel : les dimensions standards d'une Palette type LCSL sont de 1,2 m * 0,8 m x 1,5 m, sa puissance est de 1525,0 kW



Page 8

FLUMilogLEVAINVILLE_PROPAGATION_CA5_C14

Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

10 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

11 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

12 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

13 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

14 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

15 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

16 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

17 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

18 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

19 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

20 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
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II. RESULTATS :
Départ de l'incendie dans la cellule  : 15

Durée de l'incendie dans la cellule : 15 min135,0

Durée de l'incendie dans la cellule : 14 min132,0

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Avertissement: Dans le cas d'un scénario de propagation, l'interfacede calcul Flumilog ne vérifie pas la cohérence
entre les saisies des caractéristiques des parois de chaque cellule et la saisie de tenue au feu des
parois séparatives indiquée en page 2 de la note de calcul.

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme,le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.
Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une
distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.
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I. DONNEES D'ENTREE :
Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m1,8
Données murs entre cellules

REI C1/C2 :         min120 ; REI C1/C3 :         min120

Géométrie Cellule1
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :13/6

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

125,0

48,0

13,7

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture
Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

30

15

metallique multicouches

20

3,0

2,0
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Parois de la cellule : 13/6

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4
Composantes de la Paroi

Structure Support
Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau beton

6

2,4

2,9

Un seul type de paroi

Panneaux sandwich-laine de roche

60

60

60

60

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

240

240

240

240

Monocomposante

Autostable

0

2,4

2,9

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

240

240

240

240

P1

P2

P3

P4

13/6
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Stockage de la cellule : 13/6

Nombre de niveaux

Mode de stockage

6

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral

Déport latéral

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

α

β

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

98,0

0,4

0,4

2,0

25,0

11,4

2,0

0,3

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks

dans le sens de la paroi 1

7

2,5

2

1,3

3,4

m

m

m

m

Palette type de la cellule 13/6

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Palette type LCSL Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0
Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :
Puissance dégagée par la palette :

45,0 min
Adaptée aux dimensions de la palette

Rappel : les dimensions standards d'une Palette type LCSL sont de 1,2 m * 0,8 m x 1,5 m, sa puissance est de 1525,0 kW
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I. DONNEES D'ENTREE :
Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m1,8

Géométrie Cellule2
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :12b/5b

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

62,5

48,0

13,7

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture
Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

30

15

Fibrociment

10

3,0

2,0
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Parois de la cellule : 12b/5b

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4
Composantes de la Paroi

Structure Support
Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

240

240

240

240

Monocomposante

Autostable

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

240

240

240

240

Monocomposante

Autostable

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Autostable

0

2,4

2,9

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

240

240

240

240

P1

P2

P3

P4

12b/5b



Page 7

FLUMilogLEVAINVILLE_PROPAGATION_C13_C12a_C12b

Stockage de la cellule : 12b/5b

Nombre de niveaux

Mode de stockage

6

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral

Déport latéral

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

α

β

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

58,5

0,4

0,4

2,0

2,0

11,4

2,0

0,3

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks

dans le sens de la paroi 1

7

2,5

2

1,3

3,4

m

m

m

m

Palette type de la cellule 12b/5b

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Palette type 4320 Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0
Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :
Puissance dégagée par la palette :

0,0 min
Adaptée aux dimensions de la palette
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I. DONNEES D'ENTREE :
Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m1,8

Géométrie Cellule3
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :12a/5a

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

62,5

48,0

13,7

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture
Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

30

15

Fibrociment

10

3,0

2,0
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Parois de la cellule : 12a/5a

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4
Composantes de la Paroi

Structure Support
Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

240

240

240

240

Monocomposante

Poteau beton

6

2,4

2,9

Un seul type de paroi

Panneaux sandwich-laine de roche

60

60

60

60

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

bardage double peau

120

120

120

120

Monocomposante

Autostable

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

240

240

240

240

P1

P2

P3

P4

12a/5a
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Stockage de la cellule : 12a/5a

Mode de stockage LI

Masse totale de liquides inflammables 500 t

Palette type de la cellule 12a/5a

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Palette LI Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0
Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :
Puissance dégagée par la palette :

Sans Objet
Sans Objet
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

10 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

11 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

12 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

13 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

14 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

15 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

16 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

17 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

18 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

19 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

20 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
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II. RESULTATS :
Départ de l'incendie dans la cellule  : 13/6

La cinétique de l'incendie n'est pas calculée pour les liquides inflammables.

Durée de l'incendie dans la cellule : 13/6 min135,0

Durée de l'incendie supérieure à 240 min

Durée indicative de l'incendie dans la cellule LI : 12a/5a min (durée de combustion calculée)50,5

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Avertissement: Dans le cas d'un scénario de propagation, l'interfacede calcul Flumilog ne vérifie pas la cohérence
entre les saisies des caractéristiques des parois de chaque cellule et la saisie de tenue au feu des
parois séparatives indiquée en page 2 de la note de calcul.

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme,le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.
Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une
distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.
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I. DONNEES D'ENTREE :
Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m1,8
Données murs entre cellules

REI C1/C2 :         min120 ; REI C1/C3 :         min120

Géométrie Cellule1
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :Cellule AE

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

62,5

48,0

13,7

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture
Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

60

15

metallique multicouches

10

3,0

2,0



Page 3

FLUMilogLEVAINVILLE_PROPAGATION_AE_VERS_LI_ET_AE

Parois de la cellule : Cellule AE

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4
Composantes de la Paroi

Structure Support
Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Autostable

0

2,4

2,9

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

240

240

240

240

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

240

240

240

240

Monocomposante

Autostable

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

240

240

240

240

P1

P2

P3

P4

Cellule AE
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Stockage de la cellule : Cellule AE

Nombre de niveaux

Mode de stockage

6

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral

Déport latéral

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

α

β

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

58,5

0,4

0,4

2,0

2,0

11,4

2,0

0,3

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks

dans le sens de la paroi 1

7

2,5

2

1,3

3,4

m

m

m

m

Palette type de la cellule Cellule AE

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Palette type 4320 Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0
Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :
Puissance dégagée par la palette :

0,0 min
Adaptée aux dimensions de la palette
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I. DONNEES D'ENTREE :
Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m1,8

Géométrie Cellule2
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :Cellule LI

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

62,5

48,0

13,7

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture
Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

60

15

metallique multicouches

10

3,0

2,0
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Parois de la cellule : Cellule LI

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4
Composantes de la Paroi

Structure Support
Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Autostable

0

2,4

2,9

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

240

240

240

240

Monocomposante

Autostable

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

240

240

240

240

Monocomposante

Poteau Acier

6

2,4

2,9

Un seul type de paroi

Panneaux sandwich-laine de roche

60

60

60

60

P1

P2

P3

P4

Cellule LI
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Stockage de la cellule : Cellule LI

Mode de stockage LI

Masse totale de liquides inflammables 500 t

Palette type de la cellule Cellule LI

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Palette LI Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0
Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :
Puissance dégagée par la palette :

Sans Objet
Sans Objet
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I. DONNEES D'ENTREE :
Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m1,8

Géométrie Cellule3
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :Cellule AE

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

62,5

48,0

13,7

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture
Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

60

15

metallique multicouches

10

3,0

2,0
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Parois de la cellule : Cellule AE

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4
Composantes de la Paroi

Structure Support
Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

240

240

240

240

Monocomposante

Autostable

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

240

240

240

240

Monocomposante

Autostable

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Autostable

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

240

240

240

240

P1

P2

P3

P4

Cellule AE
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Stockage de la cellule : Cellule AE

Nombre de niveaux

Mode de stockage

6

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral

Déport latéral

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

α

β

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

58,5

0,4

0,4

2,0

2,0

11,4

2,0

0,3

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks

dans le sens de la paroi 1

7

2,5

2

1,3

3,4

m

m

m

m

Palette type de la cellule Cellule AE

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Palette type 4320 Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0
Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :
Puissance dégagée par la palette :

0,0 min
Adaptée aux dimensions de la palette
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

10 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

11 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

12 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

13 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

14 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

15 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

16 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

17 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

18 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

19 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

20 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
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II. RESULTATS :
Départ de l'incendie dans la cellule  : Cellule AE

La cinétique de l'incendie n'est pas calculée pour les liquides inflammables.

Durée de l'incendie supérieure à 240 min

Durée indicative de l'incendie dans la cellule LI : Cellule LI min (durée de combustion calculée)50,5

Durée de l'incendie supérieure à 240 min

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Avertissement: Dans le cas d'un scénario de propagation, l'interfacede calcul Flumilog ne vérifie pas la cohérence
entre les saisies des caractéristiques des parois de chaque cellule et la saisie de tenue au feu des
parois séparatives indiquée en page 2 de la note de calcul.

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme,le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.
Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une
distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.



FLUMilog
Interface graphique v.5.6.1.0

Outil de calculV5.6

Flux Thermiques
Détermination des distances d'effets

 Utilisateur :

 Société :

 Nom du Projet :

 Cellule :

 Commentaire :

 Création du fichier de données d'entrée :

 Date de création du fichier de résultats :

              LEVAINVILLE_PROPAGATION_LI_VERS_LI_ET_AE

        16/05/2023 à10:17:30avec l'interface graphique v. 5.6.1.0

        26/5/23

Page1



Page 2

FLUMilogLEVAINVILLE_PROPAGATION_LI_VERS_LI_ET_AE

I. DONNEES D'ENTREE :
Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m1,8
Données murs entre cellules

REI C1/C2 :         min120 ; REI C1/C3 :         min120

Géométrie Cellule1
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :Cellule LI

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

62,5

48,0

13,7

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture
Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

60

15

metallique multicouches

10

3,0

2,0
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Parois de la cellule : Cellule LI

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4
Composantes de la Paroi

Structure Support
Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau beton

6

2,4

2,9

Un seul type de paroi

Panneaux sandwich-laine de roche

60

60

60

60

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

240

240

240

240

Monocomposante

Autostable

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

240

240

240

240

P1

P2

P3

P4

Cellule LI
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Stockage de la cellule : Cellule LI

Mode de stockage LI

Masse totale de liquides inflammables 500 t

Palette type de la cellule Cellule LI

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Palette LI Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0
Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :
Puissance dégagée par la palette :

Sans Objet
Sans Objet
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I. DONNEES D'ENTREE :
Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m1,8

Géométrie Cellule2
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :Cellule AE

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

62,5

48,0

13,7

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture
Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

60

15

metallique multicouches

10

3,0

2,0
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Parois de la cellule : Cellule AE

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4
Composantes de la Paroi

Structure Support
Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Autostable

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Autostable

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

240

240

240

240

Monocomposante

Autostable

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Autostable

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

240

240

240

240

P1

P2

P3

P4

Cellule AE
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Stockage de la cellule : Cellule AE

Nombre de niveaux

Mode de stockage

6

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral

Déport latéral

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

α

β

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

58,5

0,4

0,4

2,0

2,0

11,4

2,0

0,3

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks

dans le sens de la paroi 1

7

2,5

2

1,3

3,4

m

m

m

m

Palette type de la cellule Cellule AE

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Adaptée aux dimensions de la palette

Palette type 4320 Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0
Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :
Puissance dégagée par la palette :

0,0 min
Adaptée aux dimensions de la palette



Page 8

FLUMilogLEVAINVILLE_PROPAGATION_LI_VERS_LI_ET_AE

I. DONNEES D'ENTREE :
Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m1,8

Géométrie Cellule3
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :Cellule LI

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

62,5

48,0

13,7

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture
Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

60

15

metallique multicouches

10

3,0

2,0
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Parois de la cellule : Cellule LI

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4
Composantes de la Paroi

Structure Support
Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Autostable

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

bardage simple peau

0

0

0

0

Monocomposante

Autostable

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

bardage simple peau

0

0

0

0

Monocomposante

Autostable

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

bardage simple peau

0

0

0

0

Monocomposante

Autostable

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

bardage simple peau

0

0

0

0

P1

P2

P3

P4

Cellule LI
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Stockage de la cellule : Cellule LI

Mode de stockage LI

Masse totale de liquides inflammables 500 t

Palette type de la cellule Cellule LI

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Palette LI Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0
Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :
Puissance dégagée par la palette :

Sans Objet
Sans Objet
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

10 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

11 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

12 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

13 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

14 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

15 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

16 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

17 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

18 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

19 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

20 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
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II. RESULTATS :
Départ de l'incendie dans la cellule  : Cellule LI

La cinétique de l'incendie n'est pas calculée pour les liquides inflammables.

Durée indicative de l'incendie dans la cellule LI : Cellule LI min (durée de combustion calculée)50,5

Durée de l'incendie supérieure à 240 min

Durée indicative de l'incendie dans la cellule LI : Cellule LI min (durée de combustion calculée)50,5

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Avertissement: Dans le cas d'un scénario de propagation, l'interfacede calcul Flumilog ne vérifie pas la cohérence
entre les saisies des caractéristiques des parois de chaque cellule et la saisie de tenue au feu des
parois séparatives indiquée en page 2 de la note de calcul.

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme,le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.
Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une
distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.
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I. Contexte de l’étude 

L’étude des flux thermiques fait partie intégrante de l’étude de danger PJ49. 

Les effets thermiques du feu des cellules de stockage sont calculés à partir du logiciel FLUMILOG développé par 

l’INERIS.  

 

Pour rappel, la conformité des résultats des modélisations de l’incendie de chaque cellule prise 

individuellement est analysée au regard : 

 Des exigences de l’arrêté du 11 avril 2017 modifié qui précise à son article 2 : 

 

Flux de 8 kW/m² 
- Ne sort pas des limites de propriétés 

Flux de 5 kW/m² 

Ne doit pas impacter : 
- Constructions habitations ou immeubles tiers ; 
- Zones destinées à l’habitation 
- Voies de circulation autres que celles de dessertes 

Flux de 3 kW/m² 

Ne doit pas impacter : 
- Des IGH ERP hors ceux sur site ; 
- Voies ferrées voyageurs 
- Voie d’eau ou bassin excepté les réserves incendies et bassins des EP du site 
- Voie routière à grande circulation 

 

 Des exigences de l’arrêté du 11 avril 2017 modifié qui précise à son article 28 que pour les installations 

à autorisation et enregistrement et article III-8-VIII de l’AM du 24 septembre 2020, les rétentions 

déportées sont implantées hors des zones d'effet thermique d'intensité supérieure à 5 

kW/m2 identifiées au regard des potentiels incendies susceptibles de survenir pour chaque cellule de 

liquides et solides liquéfiables combustibles prise individuellement associée.  

Pour mémoire, la rétention déportée des cellules LI et LC/SLC est enterrée. Ces prescriptions ne 

s’appliquent pas. 

 

 

 Des demandes formulées par le SDIS et la DREAL lors de la réunion du 16 mai 2023 : voie engin, échelle 

et stationnement PI hors des flux de 5 kW/m² dans la mesure du possible. 
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Pour rappel l’environnement du projet est le suivant : 

 

Route RD910 

ROUTE A GRANDE 
CIRCULATION 

Terrains agricoles 

Terrains agricoles 

Garagiste/concessionnaire 

Restaurant  
Terrains agricoles 

Route RD332-1 

Future voie d’accès 

Terrains agricoles 
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II. Hypothèses des modélisations 

Les hypothèses utilisées sont détaillées ci-dessous.  

 

DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

 Trame de cellule  
125*48 

Trame de cellule  
62,5*48 – sans façade de quai 

Trame de cellule  
62,5*48 – avec façade de quai 

Cellules 1 8 9 2 10 3 6 12 14 15 4b  5b 11b 12b 4a 5a 11a 12a 
Trame des cellules 125*48 62,5*48 62,5*48 
Hauteur au faîtage de la 
cellule 13.7 m 13.7 m 13.7 m 

Résistance au feu poutres R30 R60 R60 
Résistance au feu des 
pannes R15 R15 R15 

Matériaux de couverture Bac acier multicouches Bac acier multicouches Bac acier multicouches 
Désenfumage 2% 2% 2% 

Murs 

Mur séparatif entre cellule REI120/REI240 en 
alternance 
 
Epine dorsale REI240 
 
Façade de quai en panneaux sandwich EI 60 
reposant sur une structure R60. 
Portes de quais 6 ouvertures 2,8 x 3 – 
absence de propriété coupe-feu 
 
Ecran thermique REI120 : 
 Mur pignon façade Nord cellule 1 :  
 Mur pignon façade Sud Cellule 8 et 9 

 
Mur pignon façade Nord Cellule 15 REI120 
 

Mur séparatif avec les cellules de 125*60 
REI120 ou REI 240 
 
Mur séparatif avec les cellules Xa REI240 
 
Epine dorsale REI240 
 

Mur séparatif avec les cellules de 125*60 
REI120 ou REI 240 
 
Mur séparatif avec les cellules Xb REI240 
 
Façade de quai en panneaux sandwich EI 60 
reposant sur une structure R60. 
Portes de quais 6 ouvertures 2,8 x 3 – absence 
de propriété coupe-feu 
 

 

Au niveau des façades de quais, le retour CF des murs séparatifs est de 6 m à minima – voir plan ci-
après. 

Lorsque des blocs bureaux ou locaux de charge sont présents le retour CF du mur est prolongé 
d’autant. 

On notera que ces retours sont présents pour toutes les cellules. Néanmoins compte tenu de la 
complexité de la modélisation en prenant en compte un paroi 8 composantes (2 modélisations sont 
requises sous FLUMILOG, une pour modéliser l’impact du retour « droit » la seconde pour modéliser 
l’impact du retour « gauche), ces retours sont exclusivement pris en compte dans la modélisation pour 
les cellules LC/SLC compte tenu des distances d’impact importantes sur les zones de quai liées à cette 
typologie de cellule et afin de démontrer leur contribution à la diminution du flux perçu au niveau des 
aires échelles présentes en façade de quai. 
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Cellule 3 

Cellule 6 

Cellule 7 

6 m 
6 m 

6 m 6 m 

14 m 6 m 
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Cellule 13 

Cellule 14 Cellule 15 
6 m 

15 m 14 m 6 m 

6 m 

6 m 
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Disposition de stockage en rack 

 Trame de cellule 125*48 

Cellule 1 8 9 2 10 3 6 7 13 14 15 
Longueur stockage (m)  98 98 98 
Report latéral α (m)  0,4 0,4 0,4 
Report A (m)  2 2 2 
Report latéral β (m)  0.4 0.4 0.4 
Report B (m)  25 25 25 
Nombre de niveaux (y compris 
le sol) 6 6 6 

Largeur allée (m)  3.4 3.4 3.4 
Hauteur max du stockage (m) 11,4 11,4 11,4 
Nombre de double rack 7 7 7 
Largeur d’un rack double (m)  2.5 2.5 2.5 
Nombre de simple rack 2 2 2 
Largeur d’un simple rack (m) 1.3 1.3 1.3 

Produits susceptibles d’être 
stockés 

Produits visés par la 1510 
HORS produits LC/SLC 

Produits visés par la 1510 
Produits visés par la 1530/1532 
Produits visés par la 2662/2663 
HORS produits LC/SLC 

Produits visés par la 1510 
Produits visés par la 1530/1532 
Produits visés par la 2662/2663 
DONT produits LC/SLC 

Composition modélisée 
retenue Palette rubrique 1510 Palette rubrique 2662 Platte rubrique LC/SLC 

 Trame de cellule 62,5*48 SANS 
façade de quai 

Trame de cellule 62,5*48 AVEC façade de 
quai  

Cellule 4b 5b 11b 12b  4a 5a 11a 12a  
Composition stockage Palette AE Palette LI  
Longueur stockage (m)  58.5 35,5  
Report latéral α (m)  0,4 0,4  
Report A (m)  2 2  
Report latéral β (m)  0.4 0.4  
Report B (m)  2 25  
Nombre de niveaux (y compris 
le sol) 6 6  

Largeur allée (m)  3.4 3.4  
Hauteur max du stockage (m) 11,4 11,4  
Nombre de double rack 7 7  
Largeur d’un rack double (m)  2.5 2.5  
Nombre de simple rack 2 2  
Largeur d’un simple rack (m) 1.3 1.3  
    
Produits susceptibles d’être 
stockés 

Produits visés par la 1510 
Produits visés par la 1530/1532 
Produits visés par la 2662/2663 
600 t de 4321 et 20 t de 4321 soit 
environ 16.9 % en masse du stockage  

Produits visés par la 1510 
Produits visés par la 1530/1532 
Produits visés par la 2662/2663 
500 t de LI maximum dans une cellule LI 
soit 13.65 % du stockage. 

 

Composition modélisée 
retenue 

Palette AE Palette LI- 500 t  

Observation 

On notera que l’option palette AE est 
extrêmement majorante pour la 
modélisation . En effet dans notre cas 
les aérosols ne représente que 16,9% 
du stockage ; 

La quantité maximale de LI présente sur le 
site est de 900 t mais la quantité maximale 
stockée dans une cellule est limitée à 500 
t. 
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1 : 

Stockage de produits exclusivement 1510 
Modélisation : Platte rubrique 1510 

 

 

2 : 

Stockage de produits 1510 2662 2663 
Modélisation : 2662 

15 

Stockage de produits 1510 2662 2663 dont des produits 
LC/SLC 
 
Modélisation : LC/SLC/2662 

3 

Stockage de produits 1510 2662 2663 dont des produits LC/SLC 
Modélisation : LC/SLC/2662 

14 

Stockage de produits 1510 2662 2663 dont des produits 
LC/SLC 
 
Modélisation : LC/SLC/2662 4b 

Stockage de produits 
AE pour 620 t et le 
complément 
1510/2662 
 
Modélisation : Palette 
AE/2662 

4a 

Stockage de produits Li pour 500 t et 
le complément 1510/2662 
 
Modélisation : Palette LI/2662 

13 

Stockage de produits 1510 2662 2663 dont des produits 
LC/SLC 
 
Modélisation : LC/SLC/2662 5b 

Stockage de produits 
AE pour 620 t et le 
complément 
1510/2662 
 
Modélisation : Palette 
AE/2662 

5a 

Stockage de produits Li pour 500 t et 
le complément 1510/2662 
 
Modélisation : Palette LI/2662 

12a 

Stockage de produits Li 
pour 500 t et le 
complément 
1510/2662 
 
Modélisation : Palette 
LI/2662 

12b 

Stockage de produits AE 
pour 620 t et le 
complément 1510/2662 
Modélisation : Palette 
AE/2662 

6 

Stockage de produits 1510 2662 2663 dont des produits LC/SLC 
 
Modélisation : LC/SLC/2662 

11a 

Stockage de produits Li 
pour 500 t et le 
complément 
1510/2662 
 
Modélisation : Palette 
LI/2662 

11b 

Stockage de produits AE 
pour 620 t et le 
complément 1510/2662 
 
Modélisation : Palette 
AE/2662 

7 

Stockage de produits 1510 2662 2663 dont des produits LC/SLC 
 
Modélisation : LC/SLC/2662 

10 

Stockage de produits 1510 2662 2663 
 
Modélisation : 2662 8 

Stockage de produits exclusivement 1510 
 
Modélisation : Platte rubrique 1510 

9 

Stockage de produits exclusivement 1510 
 
Modélisation : Platte rubrique 1510  

 

 

Mur séparatif REI 240 

Mur séparatif REI 120 

Ecran thermique REI 120 

Façade de quai R60 EI60 
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III. Scénario d’incendie d’une cellule : Résultats 

Le fichiers résultats de flumilog sont consultable en fin de document. 

Les résultats des modélisations, cellule par cellule, ont été reportés sur un fond de plan. Y sont 
repérés par des flèches les aires échelles, stationnement PI et voie pompier. 

La représentation des courbes enveloppes est également présente. 
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Incendie de la cellule 1 / palette rubrique 1510 

 
Figure 1 : Incendie de la cellule 1 – palette 1510 

 Seuls les flux de 3 kW /m² sont perçus ; 

 Les flux de 3 kW/m² n’impactent pas au-delà des limites de propriétés, en particulier au Nord au niveau de la route 
à grande circulation ; 

 Au Nord, le flux de 3 kW/m² impacte la voie pompier ainsi que l’aire de stationnement PI situés à l’angle Nord-Ouest 
de la cellule 1  et le bassin étanche,; 

 En façade arrière de la cellule, le flux de 3 kW :m² impacte la voie pompier. On notera qu’au terme de la phase 2, une 
cellule sera présente à cet endroit. 

 Au niveau de la façade de quais, les flux de 8, 5 et 3 kW/m² sont perçus du fait de la présence des portes de quais - 
néanmoins la zone impactée est très limitée. On notera que l’aire échelle entre les cellules 1 et 2 ainsi que l’aire de 
stationnement PI ne sont pas impactées par les flux. 

 Durée incendie : 134 min 
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Incendie de la cellule 2 / palette rubrique 2662 

 
Figure 2 : Incendie de la cellule 2 -palette 2662. 
 Seuls les flux de 3 et 5 kW/m² sont perçus – hors façade de quais ;  

 Les flux de 3  et 5 kW/m² ne dépassent pas des limites de propriétés ; 

 En façade arrière de la cellule, le flux de 5 kW/m² impacte une petite portion de la voie pompier au droit de la cellule 
en feu. Le flux de 3 kW /m² impacte la voie pompier, ainsi qu’une partie des aires de mise en station des échelles 
entre les cellules C1 et C2 et C2 et C3. On notera qu’un contournement est possible de cette partie de la voie pompier 
par l’Ouest et qu’au terme de la phase 2, une cellule sera présente à cet endroit. 

 Au niveau de la façade de quais, les flux de 8, 5 et 3 kW/m² sont perçus du fait de la présence des portes de quais - 
néanmoins la zone impactée est très limitée.  

On notera que l’aire échelle entre les cellules 1 et 2 ainsi que l’aire de stationnement PI ne sont pas impactées par 
les flux. Par ailleurs, l’isolement coupe-feu des bureaux par rapport à l’entrepôt ainsi que le retour CF de 6 m des 
murs séparatifs – qui n’ont pas été pris en compte dans cette modélisation- confèreront une protection 
supplémentaire des aires échelles. 

 Durée incendie : 100 min 
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Incendie de la cellule 3 

Incendie de la cellule 3 – palette 2662 

 
Figure 3 : Incendie de la cellule 3 – Palette 2662 
 Seuls les flux de 3 et 5 kW/m² sont perçus ; 

 Les flux de 3  et 5 kW :m² ne dépassent pas des limites de propriétés ; 

 En façade arrière de la cellule, le flux de 3 kW /m² impacte la voie pompier, ainsi qu’une partie de l’aire de mise en 
station des échelles entre les cellules C2 et C3. On notera qu’au terme de la phase 2, une cellule sera présente à cet 
endroit. 

 Au niveau de la façade de quais, les flux de 8, 5 et 3 kW/m² sont perçus du fait de la présence des portes de quais - 
néanmoins la zone impactée est très limitée.  

On notera que l’aire échelle entre les cellules 3 et 4, et les deux aires de stationnement PI à proximité ne sont pas 
impactées par les flux. Par ailleurs, l’isolement coupe-feu des bureaux par rapport à l’entrepôt ainsi que le retour CF 
de 6 m des murs séparatif- qui n’ont pas été pris en compte dans cette modélisation -confèreront une protection 
supplémentaire aux aires échelles. 

 Durée incendie : 100 min 
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Incendie de la cellule 3 – palette LC/SLC 

 
Figure 4 : Incendie de la cellule 3 – Palette SLC/LC– modélisation du retour CF 6 m en façade de quais à gauche et à droite. 
 Il s’agit ici des flux majorants au niveau de la zone de quais, sur laquelle les flux de 3 5 et 8 kW/m² sont perçus ;  
Ce résultat est dû au fait que la modélisation considère une nappe enflammée sur la totalité de la surface de la cellule. 

 Au niveau de la façade de quais, on notera que l’aire échelle entre les cellules 3/4 est impactée par les flux de 3 kW/m² 
et sur une petite portion par les flux de 5 kW/m² ; L’aire échelle entre les cellules 2 et 3 est impactée pour moitié par 
les flux de 5kW/m². 

Le retour CF de 6 m de part et d’autre des murs séparatifs entre cellule – qui a été pris en compte dans cette 
modélisation - permet de diminuer le flux perçu au niveau de la voie échelle ; de plus, les voies échelle étaient 
initialement prévues plus proches du bâtiment en façade de quais ; elles ont été éloignées afin de diminuer l’impact 
des flux – tout en restant à moins de 8 m de la façade comme réglementairement exigée ; on notera pour finir que 
les aires échelles au droit des murs séparatifs des autres cellules ne sont pas impactées par les flux de la cellule 3 et 
sont disponibles ; ces points avaient été évoqués en réunion avec le SDIS. 

 On notera que pour la façade de quais, FLUMILOG répartie de façon homogène l’emplacement des portes de quais – 
ce qui ne reflète pas la réalité : le logiciel place des portes au niveaux des retours CF ce qui ne sera pas le cas dans la 
réalité ; 

 Les flux de 3  5 et 8 kW/m² ne dépassent pas des limites de propriétés. 

 On notera que les deux aires de stationnement PI situées à proximité de la cellule 3 ne sont pas impactées par les flux. 

 Durée incendie : 135 min 
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Incendie de la cellule 4a / palette LI 500 t 

 
Figure 5 : Incendie de la cellule 4a – palette LI 500 t  
 Seuls les flux de 3 et 5 kW/m² sont perçus ; 

 Les flux de 3  et 5 kW/m² ne dépassent pas des limites de propriétés ; 

 Au niveau de la façade de quais, les flux de 5 et 3 kW/m² sont perçus du fait de la présence des portes de quais. On 
notera que l’aire échelle entre les cellules 3-4et 4-5 sont impactées par les flux de 3kW/m². On notera que l’isolement 
coupe-feu des bureaux par rapport à l’entrepôt ainsi que le retour CF des murs séparatifs de 6 m diminueront le flux 
perçus au niveau des zone de quais.  

On notera également que le logiciel FLUMILOG répartie les portes de façon homogène le long de la façade ce qui ne 
sera pas le cas dans la réalité. 

 Durée incendie : 50 min 
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Incendie de la cellule 4b/ palette AE 

 
Figure 6 : Incendie de la cellule 4b – palette AE 

 Les flux de 3  et 5 kW/m² ne dépassent pas des limites de propriétés ; 

 Durée incendie : 120 min 
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Incendie de la cellule 5a / palette LI 500 t 

 
Figure 7 : Incendie de la cellule 5a. 
 Seuls les flux de 3 et 5 kW/m² sont perçus ; 

 Les flux de 3  et 5 kW/m² ne dépassent pas des limites de propriétés ; 

 Au niveau de la façade de quais, les flux de 5 et 3 kW/m² sont perçus du fait de la présence des portes de quais. On 
notera que l’aire échelle entre les cellules 5-4 et 5-6 sont impactées par les flux de 3kW/m². On notera que l’isolement 
coupe-feu des bureaux par rapport à l’entrepôt ainsi que le retour CF des murs séparatifs de 6 m diminueront le flux 
perçus au niveau des zone de quais.  

De plus, le logiciel FLUMILOG répartie les portes de façon homogène le long de la façade ce qui ne sera pas le cas 
dans la réalité. 

 Durée incendie : 50 min 
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Incendie de la cellule 5b/ palette AE 

 
Figure 8 : Incendie de la cellule 5B 

 Les flux de 3  et 5 kW/m² ne dépassent pas des limites de propriétés ; 

 Durée incendie : 120 min 
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Incendie de la cellule 6  
Incendie de la cellule 6 – palette 2662 

 
Figure 9 : Incendie de la cellule 6 – palette 2662. 
 Les flux ne dépassent pas des limites de propriétés ; 

 Au niveau de la façade de quais, les flux de 8, 5 et 3 kW/m² sont perçus du fait de la présence des portes de quais - 
néanmoins la zone impactée est très limitée. 

On notera que l’aire échelle entre les cellules 5 et 6 n’est pas impactée par les flux. Par ailleurs, l’isolement coupe-
feu des bureaux par rapport à l’entrepôt, ainsi que le retour CF de 6 m de part et d’autre du mur séparatif confèrent 
une protection supplémentaire aux aires échelles en façade de quais ; 

 On notera que les deux aires de stationnement PI situées à proximité de la cellule 6 ne sont pas impactées par les flux. 

 Durée incendie : 100 min 
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Incendie de la cellule 6 – palette LC/SLC 

 
Figure 10 : Incendie de la cellule 6 – palette LC/SLC – modélisation du retour CF de 6 m en façade de quais à droite et à gauche. 
 Il s’agit ici des flux majorants au niveau de la zone de quais, sur laquelle les flux de 3 5 et 8 kW/m² sont perçus ;  
Ce résultat est dû au fait que la modélisation considère une nappe enflammée sur la totalité de la surface de la cellule, 
y compris la zone des quais.  

 On notera que l’aire échelle entre les cellules 6/7 et 5/6 est impactée par les flux de 3 kW/m² et pour partie par les 
flux de 5 kW/m² ;  

Le retour CF de 6 m de part et d’autre des murs séparatifs entre cellule – qui a été pris en compte dans cette 
modélisation - permet de diminuer le flux perçu au niveau de la voie échelle ; de plus, les voies échelle étaient 
initialement prévues plus proches du bâtiment en façade de quais ; elles ont été éloignées afin de diminuer l’impact 
des flux – tout en restant à moins de 8 m de la façade comme réglementairement exigée ; on notera pour finir que 
les aires échelles au droit des murs séparatifs des autres cellules ne sont pas impactées par les flux de la cellule 3 et 
sont disponibles ; ces points avaient été évoqués en réunion avec le SDIS. 

 On notera que pour la façade de quais, FLUMILOG répartie de façon homogène l’emplacement des portes de quais – 
ce qui ne reflète pas la réalité : le logiciel place des portes au niveaux des retours CF ce qui ne sera pas le cas dans la 
réalité ; 

 Les flux de 3  5 et 8 kW/m² ne dépassent pas des limites de propriétés. 

 On notera que les deux aires de stationnement PI situées à proximité de la cellule 3 ne sont pas impactées par les flux. 

 Durée incendie : 135 min 
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Incendie de la cellule 7 
Incendie de la cellule 7 – palette 2662 

 
Figure 11 : Incendie de la cellule 7 – palette 2662. 
 Les flux ne dépassent pas des limites de propriétés ; 

 Au niveau de la façade de quais, les flux de 8, 5 et 3 kW/m² sont perçus du fait de la présence des portes de quais - 
néanmoins la zone impactée est très limitée. 

On notera que l’aire échelle entre les cellules 7 et 8 n’est pas impactée par les flux. Par ailleurs, l’isolement coupe-feu 
des bureaux par rapport à l’entrepôt, ainsi que le retour CF de 6 m du mur séparatif, confèreront une protection 
supplémentaire aux voies échelles en façade de quais ; 

 On notera que l’aire de stationnement PI située à proximité de la cellule 7 n’est pas impactée par les flux. 

 Durée incendie : 100 min 
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Incendie de la cellule 7 – palette LC/SLC 

 
Figure 12 : Incendie de la cellule 7 – palette LC/SLC – Modélisation avec le retour CF de 15 m en façade de quais à droite et 6 m à 
gauche. 
 Il s’agit ici des flux majorants au niveau de la zone de quais, sur laquelle les flux de 3 5 et 8 kW/m² sont perçus ;  
Ce résultat est dû au fait que la modélisation considère une nappe enflammée sur la totalité de la surface de la cellule, 
y compris la zone des quais.  

 En façade de quais, on notera que l’aire échelle entre les cellules 7/8 se situe dans le flux de 3 kW/m² ;  

La présence du retour CF de 6 m du murs séparatif entre les cellules 7/8 permet de limiter le flux perçu au niveau de 
cette voie échelle ; de plus, celle-ci était initialement prévue plus proche du bâtiment, elle a été éloignée afin de 
diminuer l’impact des flux – tout en restant à moins de 8 m de la façade comme réglementairement exigée ; on 
notera pour finir que les aires échelles au droit des murs séparatifs des autres cellules ne sont pas impactées ; ce 
point avaient été évoqués en réunion avec le SDIS. 

 Les flux de 3  5 et 8 kW/m² ne dépassent pas des limites de propriétés.  

 On notera que l’aire de stationnement PI située à proximité de la cellule 7 n’est pas impactée par les flux. 

 Durée incendie : 135 min 
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Incendie de la cellule 8 / palette rubrique 1510 

 
Figure 13 : Incendie de la cellule 8 
 Seuls les flux de 3 kW/m² sont perçus ;  

 Les flux de 3kW :m² n’impactent pas au-delà des limites de propriétés ; 

 Au Sud, le flux de 3 kW/m² impacte la voie pompier ainsi que l’aire de stationnement échelle, situé à l’angle de la 
cellule 8 ;  

 Au niveau de la façade de quais, les flux de 8, 5 et 3 kW/m² sont perçus du fait de la présence des portes de quais - 
néanmoins la zone impactée est très limitée. 

On notera que l’aire échelle entre les cellules 7 et 8 n’est pas impactée par les flux. 

 On notera que les deux aires de stationnement PI situées à proximité de la cellule 8 ne sont pas impactées par les flux. 

 Également, les murs CF séparant le local de charge ainsi que les retours CF de 6m des murs séparatifs n’ont pas été 
pris en compte et permettront de diminuer le flux perçus en façade de quais ; 

 Enfin, on notera que FLUMILOG répartie de façon homogène sur la façade les portes de quais, ce qui ne représente 
pas la réalité (présence de porte au niveau du local de charge sous FLUMILOG) ; 

 Durée incendie : 134 min 
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Incendie de la cellule 9 / palette rubrique 1510 

 
Figure 14 : Incendie de la cellule 9 – palette 1510. 
 Seuls les flux de 3 kW/m² sont perçus ; 

 Les flux de 3kW/m² n’impactent pas au-delà des limites de propriétés ; 

 Au Sud, le flux de 3 kW/m² impacte la voie pompier ainsi qu’une partie de l’aire de stationnement PI ; 

 Au niveau de la façade de quais, les flux de 8, 5 et 3 kW/m² sont perçus du fait de la présence des portes de quais - 
néanmoins la zone impactée est très limitée. 

 On notera que l’aire échelle entre les cellules 9 et 10 n’est pas impactée par les flux. 

 Également, les murs CF séparant le local de charge ainsi que les retours CF de 6m des murs séparatifs n’ont pas été 
pris en compte et permettront de diminuer le flux perçus en façade de quais ; 

 Enfin, on notera que FLUMILOG répartie de façon homogène sur la façade les portes de quais, ce qui ne représente 
pas la réalité (présence de porte au niveau des bureau sous flumilog) ; 

 Durée incendie : 134 min 
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Incendie de la cellule 10 / palette rubrique 2662 

 
Figure 15 : Incendie de la cellule 10 
 Seuls les flux de 3 et 5 kW/m² sont perçus – hors façade de quais ; 

 Les flux de 3 et 5 kW :m² n’impactent pas au-delà des limites de propriétés ; 

 En façade arrière, le flux de 3 kW/m² impacte la voie pompier et une partie de l’aire de mise en station des échelles ; 

 Au niveau de la façade de quais, les flux de 8, 5 et 3 kW/m² sont perçus du fait de la présence des portes de quais - 
néanmoins la zone impactée est très limitée. On notera que l’aire échelle entre les cellules 9 et 10 et 10/11 n’est pas 
impactée par les flux. 

 Durée incendie : 100 min 
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Incendie de la cellule 11a / palette LI 500 t 

 
Figure 16 : Incendie de la cellule 11a – palette LI 500 t 
 Seuls les flux de 3 et 5 kW/m² sont perçus ; 

 Les flux de 3  et 5 kW/m² ne dépassent pas des limites de propriétés ; 

 Au niveau de la façade de quais, les flux de 5 et 3 kW/m² sont perçus du fait de la présence des portes de quais. On 
notera que l’aire échelle entre les cellules 10/11 et 11/12 sont impactées par les flux de 3kW/m². On notera que 
l’isolement coupe-feu des bureaux par rapport à l’entrepôt ainsi que le retour CF des murs séparatifs de 6 m 
diminueront le flux perçus au niveau des zone de quais.  

De plus, le logiciel FLUMILOG répartie les portes de façon homogène le long de la façade ce qui ne sera pas le cas 
dans la réalité (pour exemple présence de porte au niveau du local de charge dans FLUMILOG ce qui ne sera pas le 
cas) 

 Durée incendie : 50 min 
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Incendie de la cellule 11b/ palette AE 

 
Figure 17 : Incendie de la cellule 11b 
 Les flux de 3  et 5 kW/m² ne dépassent pas des limites de propriétés ; 

 Durée incendie : 120 min. 
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Incendie de la cellule 12a / palette LI 500 t 

 
Figure 18 : Incendie de la cellule 12a 
 Seuls les flux de 3 et 5 kW/m² sont perçus ; 

 Les flux de 3  et 5 kW/m² ne dépassent pas des limites de propriétés ; 

Au niveau de la façade de quais, les flux de 5 et 3 kW/m² sont perçus du fait de la présence des portes de quais. On 
notera que l’aire échelle entre les cellules 12/13 et 11/12 sont impactées par les flux de 3kW/m². On notera que 
l’isolement coupe-feu des bureaux par rapport à l’entrepôt ainsi que le retour CF des murs séparatifs de 6 m 
diminuent le flux perçus au niveau des zone de quais.  
De plus, le logiciel FLUMILOG répartie les portes de façon homogène le long de la façade ce qui ne sera pas le cas 
dans la réalité (pour exemple présence de porte au niveau du local de charge dans FLUMILOG ce qui ne sera pas le 
cas) 

 Durée incendie : 50 min 
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Incendie de la cellule 12b/ palette AE 

 
Figure 19 : Incendie de la cellule 12b 
 Les flux de 3  et 5 kW/m² ne dépassent pas des limites de propriétés ; 

 Durée incendie : 120 min 



Projet d’entrepôt à Levainville ANNEXES PJ 49 : Etude de dangers 

 

QUARTUS LOGISTIQUE Annexe 1- PJ 49 / Page 29 sur 45   
 

Incendie de la cellule 13 
Incendie de la cellule 13 – palette 2662 

 
Figure 20 : Incendie de la cellule 13 – palette 2662. 
 Les flux ne dépassent pas des limites de propriétés ; 

 Au niveau de la façade de quais, les flux de 8, 5 et 3 kW/m² sont perçus du fait de la présence des portes de quais - 
néanmoins la zone impactée est très limitée. 

 On notera que l’aire échelle entre les cellules 13/12 et 13/14 n’est pas impactée par les flux. Par ailleurs, l’isolement 
coupe-feu des bureaux par rapport à l’entrepôt, confère une protection supplémentaire des zones de quais. 

 Durée incendie : 100 min 
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Incendie de la cellule 13 – palette LC/SLC 

 
Figure 21 : Incendie de la cellule 13 – palette LC/SLC – modélisation du retour CF de 6 m en façade de quais à droite et à gauche. 
 Il s’agit ici des flux majorants au niveau de la zone de quais, sur laquelle les flux de 3 5 et 8 kW/m² sont perçus ;  

Ce résultat est dû au fait que la modélisation considère une nappe enflammée sur la totalité de la surface de la 
cellule. 

 On notera que l’aire échelle entre les cellules 13/12 et 13/14 se situe pour partie dans le flux de 3 et 5 kW/m². 

Le retour CF de 6 m de part et d’autre des murs séparatifs entre cellule et l’isolement CF des bureaux par rapport à 
l’entrepôt permettent de diminuer le flux perçu au niveau des voies échelle ; de plus, les voies échelle étaient 
initialement prévues plus proches du bâtiment, elles ont été éloignées afin de diminuer l’impact des flux – tout en 
restant à moins de 8 m de la façade comme réglementairement exigée ; on notera pour finir que les aires échelles 
au droit des murs séparatifs des autres cellules ne sont pas impactées ; ce point avait été évoqué en réunion avec le 
SDIS. 

 Les flux de 3  5 et 8 kW/m² ne dépassent pas des limites de propriétés. 

 Durée incendie : 135 min 
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Incendie de la cellule 14 
Incendie de la cellule 14 – palette 2662 

 
Figure 22 : Incendie de la cellule 14 – palette 2662. 

 Les flux ne dépassent pas des limites de propriétés ; 

 Au niveau de la façade de quais, les flux de 8, 5 et 3 kW/m² sont perçus du fait de la présence des portes de quais – 
néanmoins la zone impactée est très limitée. 

 On notera que l’aire échelle entre les cellules 14/15 n’est pas impactée par les flux. Par ailleurs, l’isolement coupe-
feu des bureaux par rapport à l’entrepôt, confère une protection supplémentaire des zones de quais. 

 Durée incendie : 100 min 
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Incendie de la cellule 14 – palette LC/SLC 

 
Figure 23 : Incendie de la cellule 14 – palette LC/SLC – Modélisation du retour CF de 15 m à droite et 6 m à 

gauche. 
 Il s’agit ici des flux majorants au niveau de la zone de quais, sur laquelle les flux de 3 5 et 8 kW/m² sont perçus ;  

Ce résultat est dû au fait que la modélisation considère une nappe enflammée sur la totalité de la surface de la 
cellule, y compris la zone des quais.  

 On notera que l’aire échelle entre les cellules 14/15 se situe dans le flux de 3 kW/m² ;  

Le retour CF de 6 m de part et d’autre des murs séparatifs entre cellule et l’isolement CF des bureaux par rapport à 
l’entrepôt permettent de diminuer le flux perçu au niveau des voies échelle ; de plus, les voies échelle étaient 
initialement prévues plus proches du bâtiment, elles ont été éloignées afin de diminuer l’impact des flux – tout en 
restant à moins de 8 m de la façade comme réglementairement exigée ; on notera pour finir que les aires échelles 
au droit des murs séparatifs des autres cellules ne sont pas impactées ; ce point avait été évoqué en réunion avec le 
SDIS 

 On notera que FLUMILOG répartie de façon homogène les portes de quais dans la façade de quais – ce qui explique 
la présence d’une porte au niveau des bureaux à droite – ce qui ne reflète pas la réalité ( présence de porte au droit 
des bureaux) ; 

 Les flux de 3  5 et 8 kW/m² ne dépassent pas des limites de propriétés. 

 Durée incendie : 135 min 
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Incendie de la cellule 15 
Incendie de la cellule 15 – palette 2662 

 
Figure 24 : Incendie de la cellule 15 

 Seuls les flux de 3 et 5 kW/m² sont perçus au Nord ; 

 Au Nord, le flux de 3 kW :m² impacte la voie pompier 
ainsi que l’aire de mise en station des échelles. Le flux 
de 5 kW/m² impacte également une partie de la voie 
engin. Néanmoins, en phase 1, un contournement par la 
voie plus au Nord est possible. En phase 2, une cellule 
de stockage sera présente à cet endroit. 

 Au niveau de la façade de quais, les flux de 8, 5 et 3 
kW/m² sont perçus du fait de la présence des portes de 
quais – néanmoins sur une zone très limitée. Par 
ailleurs, l’isolement coupe-feu du local de charge par 
rapport à l’entrepôt ainsi que le retour CF de 6 m, 
confèreront une protection supplémentaire des zones 
de quais.  

 On notera que FLUMILOG répartie de façon homogène 
les portes – ce qui ne représente pas la réalité (porte au 
niveau du local de charge par exemple) 

 Les flux ne dépassent pas des limites de propriétés ; 

 Durée incendie : 100 min 
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Incendie de la cellule 15 – palette LC/SLC 

 
Figure 25 : Incendie de la cellule 15 – palette LC/SLC -Modélisation du retour CF en façade de 6 m à droite et 15m à gauche. 
  Au Nord, le flux de 3 kW :m² impacte la voie pompier ainsi que l’aire de mise en station des échelles. On notera qu’au 
terme de la phase 2 une cellule de stockage sera présente à cet endroit. 

 Il s’agit ici des flux majorants au niveau de la zone de quais, sur laquelle les flux de 3 5 et 8 kW/m² sont perçus ; Ce 
résultat est dû au fait que la modélisation considère une nappe enflammée sur la totalité de la surface de la cellule.  

 On notera que l’aire échelle entre les cellules 14/15 se situe dans le flux de 3 et pour partie 5 kW/m². 

Le retour CF de 6 m de part et d’autre des murs séparatifs entre cellule et l’isolement CF du local de charge par 
rapport à l’entrepôt permettent de diminuer le flux perçu au niveau des voies échelle ; de plus, les voies échelle 
étaient initialement prévues plus proches du bâtiment, elles ont été éloignées afin de diminuer l’impact des flux – 
tout en restant à moins de 8 m de la façade comme réglementairement exigée ; on notera pour finir que les aires 
échelles au droit des murs séparatifs des autres cellules ne sont pas impactées ; ce point avait été évoqué en 
réunion avec le SDIS 

 On notera que FLUMILOG répartie de façon homogène les portes de quais dans la façade de quais – ce qui explique 
la présence d’une porte au niveau du local de charge – ce qui ne reflète pas la réalité ; 

 Les flux de 3  5 et 8 kW/m² ne dépassent pas des limites de propriétés 

 Durée incendie : 135 min 
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IV. Etude des scénarios de propagation à plusieurs cellules 

Les scénarios de propagation ont été modélisés en référence au FAQ PROPAGATION de FLUMILOG 
selon lequel : 

 Recommandations FLUMILOG Observation 

Cellule modélisée avec 
Palette rubrique 1510 

Ne pas modéliser les scénarios de propagation pour 
les cellules : 
 de moins de 12 000 m² ;  
 de moins de 23 m de hauteur :  
 pourvue d’une toiture ayant une résistance au feu 

de moins de 30 min ; 
 avec un stockage composé de simples et doubles-

racks. 
Si l’une de ces conditions n’est pas remplie, il convient 
de considérer le risque de propagation de l’incendie 
aux cellules voisines si la durée de feu calculée par 
Flumilog est supérieure à la durée de tenue théorique 
des parois séparatives. 

La durée d’incendie des cellules du projet avec la 
palette rubrique 1510 – cellule 1 8 et 9 est de 134 min.  
Pour des murs séparatifs 120 ou 240 min. 
Les cellules ont une surface d’environ 6000 m² et ont 
une hauteur de 13.70 ; 
La toiture répond à l’exigence broof T3 
Le stockage est composé de racks simples et doubles 
non densifiés. 
Les conditions sont bien respectées. 
 

Pas de scénario de propagation à modéliser sur 
les cellules 1 8 et 9. 

Cellule modélisée avec 
Palette rubrique 2662 

Scénario à modéliser si la durée de feu est supérieure 
à la durée de tenue théorique des parois séparatives. 

La durée de l’incendie des cellules avec un palette 
rubrique 2662 – cellule 2 et 10 est de 100 min. 
 
La tenue au feu des murs séparatifs avec les autres 
cellules est de 120 ou 240 min. 
 

Pas de scénario de propagation à modéliser sur 
les cellules 2 et 10. 

Cellules AE et LI 

Pour les stockages de liquides inflammables et 
d’aérosols, il convient de prendre en compte le risque 
de propagation en cas de départ de feu dans la cellule 
contenant ces produits. 

Scénarios de propagation sur les cellules LI et AE 

 

Pour les cellules LC/SLC, FLUMILOG ne précise rien de spécifique. Néanmoins, compte tenu de leur 
caractère proche des plastiques, nous avons fait le choix de suivre ce qu’il est recommandé avec la 
palette rubrique 2662 : la durée de l’incendie d’une cellule LC/SLC est de 135 min. 

Scénario de propagation à modéliser sur les cellules LC/SLC séparé par un mur REI120. 
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Identification des scénarios de modélisation 
Propagation de l’incendie d’une cellule LC/LSC 

Incendie de C15 se propageant à C14 
(C15 vers C14) 
 

  

Incendie de C13 se propageant à C12a et C12b 
(C13 vers C12a / C12b) 
 

Incendie de C6 se propageant à C5a et C5b 
(C6/C5a/C5b) 
 Modélisations 

identiques Incendie de C3 se propageant à C4a et C4b  
(C3 vers C4a/C4b) 
 

 

Propagation de l’incendie d’une cellule LI vers une cellule AE et LI 
Incendie de C11a se propageant à C12a et C11b 
(C11a/12a/11b) 
 

Incendie de C4a se propageant à C4b et C5a 
(C4a/4b/5a) 
 Modélisations 

identiques Incendie de C12a se propageant à C12b et C11a 
(C12a/12b/11a) 
 

Incendie de C5a se propageant à C4a et C5b 
(C5a/4a/5b) 
 

Propagation de l’incendie d’une cellule AE vers une cellule AE et LI 
Incendie de la cellule C11b se propageant à C12b et C11a 
(C11b vers C12b/C11a) 
 

Incendie de C4b se propageant à C4a et C5b  
(C4b vers C4a/C5b) 
 Modélisations 

identiques 
 Incendie de C12b se propageant à C12a et C11b 

(C12b vers 12a/11b) 
 

Incendie de C5b se propageant à C4b et C5a 
(C5b vers 4b/5a) 
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Modélisation de l’incendie d’une cellule 15 se propageant à une cellule 14 

 
Figure 27 : Incendie de la cellule 15 se propageant à la cellule 14. 

 

Modélisation de l’incendie d’une cellule 13 se propageant aux cellules 12a et 12b 

 
Figure 28 : Incendie de la cellule 13 se propageant aux cellules 12a et 12b. 
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Modélisation de l’incendie d’une cellule 6 se propageant aux cellules 5a et 5b 

 
Figure 29 : Incendie de la cellule 6 se propageant aux cellules 5a et 5b. 

 

Modélisation de l’incendie d’une cellule 3 se propageant aux cellules 4a et 4b 

 
Figure 30 : Incendie de la cellule 3 se propageant à la cellule 4a et C4b. 
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Modélisation de l’incendie d’une cellule AE se propageant à une cellule AE et une cellule LI 

 
Figure 31 : Incendie de la cellule 5 b se propageant aux cellule 5a et 4b. 

 
Figure 32 : Incendie de la cellule 4b se propageant aux cellule 5b et 4a. 
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Figure 33 : Incendie de la cellule 12b se propageant aux cellule 12a et 11b. 

 
Figure 34 : Incendie de la cellule 11b se propageant aux cellule 12b et 11a. 
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Modélisation de l’incendie d’une cellule LI se propageant à une cellule AE et une cellule LI 

 
Figure 35 : Incendie de la cellule 5a se propageant aux cellule 5b et 4a. 

 
Figure 36 : Incendie de la cellule 4a se propageant aux cellule 4b et 5a. 
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Figure 37 : Incendie de la cellule 12a se propageant aux cellule 12b et 11a. 

 
Figure 38 : Incendie de la cellule 11a se propageant aux cellule 12a et 11b.  
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Bâtiment: 6 006    

  voirie: 26 345    

  Total: 88 000    

  
 

    

   

  
 

    

  
 

    

  
 

    
Répartition des volumes de rétention : 

 
   

Surface cellule bâtiment :   
 - surface de 
quais et pente :    
Surface disponible par cellule   
       

x Ht rétention: 1 cel à 50% 0,000     

4 cellule à 
100 % + 
cellule 7c 0,000  m3   

 
     

Quais : 198 ml      
0,17 hauteur de stockage     

18 profondeur de cour camion  m3 303 
 

     
Réseau EP : 400 ml      

DN moyen:   m3 81 
 

     
 

     
 

     

TOTAL VOLUMES DE RETENTION :   m3 384 

  
 

    
Bassin retention       m3 3 006 

  
 

    

  
 

 

Volume 
retenu   3 006 



     

 

       

      

   

    

  

   

  

   

  

   

  

   

  

    

   

    

   

    



 

Bâtiment: 6 006    

  voirie: 26 345    

  Total: 71 000    

  
 

    

   

  
 

    

  
 

    
Répartition des volumes de rétention : 

 
   

Surface cellule bâtiment :   
 - surface de quais 
et pente :    
Surface disponible par cellule   
       

x Ht rétention: 1 cel à 50% 0,000     

4 cellule à 
100 % + 
cellule 7c 0,000  m3   

 
     

Quais : 0 ml      
0,17 hauteur de stockage     

18 profondeur de cour camion  m3 0 
 

     
Réseau EP : 400 ml      

DN moyen:   m3 81 
 

     
 

     
 

     

TOTAL VOLUMES DE RETENTION :   m3 81 

  
 

    
Bassin retention       m3 3 139 

  
 

    

  
 

 

Volume 
retenu   3 139 
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Bâtiment: 60 278 
 voirie: 16 620 

  Total: 76 898    

  
 

    

   

  
 

    

  
 

    

  
 

    
Répartition des volumes de rétention : 

 
   

Surface cellule bâtiment :   
 - surface de quais 
et pente :    
Surface disponible par cellule   
       

x Ht rétention: 1 cel à 50% 0,000     

4 cellule à 
100 % + 
cellule 7c 0,000  m3   

 
     

Quais : 310 ml      
0,00 hauteur de stockage     

18 profondeur de cour camion  m3 0 
 

     
Réseau EP : 825 ml      

DN moyen:   m3 341 
 

     
 

     
 

     

TOTAL VOLUMES DE RETENTION :   m3 341 

  
 

    
Bassin retention       m3 2 148 

  
 

    

  
 

 

volume 
retenu   2 148 



 







Projet d’entrepôt à Levainville  ANNEXES PJ 49 : Etude de dangers 

 

QUARTUS LOGISTIQUE Annexe 6- PJ 49 
 

QUARTUS LOGISTIQUE 
 

 

 

 

Projet d’entrepôt à Levainville 

  

PJ 49 : Etude de dangers– Annexe 6 : 
Dispersion atmosphérique 
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1. CONTEXTE ET OBJET DU DOCUMENT 

QUALICONSULT Sécurité établit un dossier réglementaire pour un entrepôt en projet sur la commune de 
LEVAINVILLE (28). Cet entrepôt comporte : 

- 11 cellules de 6 000 m2, 

- 8 cellules de 3 000 m2. 

Dans ce cadre, QUALICONSULT Sécurité a sollicité Naldéo Technologies et Industries (NTI) afin d’évaluer 
les effets toxiques ainsi que les effets de réduction de la visibilité associés à la dispersion des fumées en 
cas d’incendie sur une cellule type 1510. En outre une identification des produits de décomposition présents 
dans les fumées et devant faire l’objet d’un suivi dans l’hypothèse d’un sinistre est effectuée. 

Le présent document constitue le rapport établi par NTI à l’issue des travaux. 
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2. DOCUMENTS DE REFERENCE

Courriels QUALICONSULT du 22/05/2023

SFPE Handbook of Fire Protection Engineering NFPA, 2nd Edition (1995)

Circulaire du 10 mai 2010 récapitulant les règles 
méthodologiques applicables aux études de dangers, à 
l’appréciation de la démarche de réduction du risque à la 
source et aux plans de prévention des risques 
technologiques (PPRT) dans les installations classées en 
application de la loi du 30 juillet 2003

NOR : DEVP1013761C

INERIS

Recensement des substances toxiques (ayant un impact 
potentiel à court, moyen et long terme) susceptibles d’être 
émises par un incendie

Rapport 203887 – 2079442 
v 3.0

(11/07/2022)

Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la 
prise en compte de la probabilité d’occurrence, de la 
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conséquences des accidents potentiels dans les études de 
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3. DONNEES 

Le plan de masse de l’entrepôt est reporté figure 1 ci-dessous [DR.01]. 

 
Figure 1 : Plan de masse de l’entrepôt 

 
  



 
QUALICONSULT Sécurité 

Evaluation des distances d’effets (futur site de LEVAINVILLE) 
     Réf n° N2300585-200-DE001-A 

Naldeo Technologies & Industries  Version du 05/06/2023  -  7 (22) 
QSE-DE001_NTI_v1.02 

Ce document, propriété de Naldeo Technologies & Industries, ne peut être utilisé, reproduit ou communiqué sans son autorisation 
 

La cellule type prise en compte présente les caractéristiques suivantes :  
 

 Cellule 6 000 m2 

Longueur 125 m 

Largeur 48 m 

Hauteur des murs 13,7 m 
Tableau 1 : Caractéristiques des cellules 

 

Pour la réalisation des calculs il a été supposé la répartition massique suivante (pénalisante) : 

- 30% bois / papier / carton assimilés à de la cellulose, 

- 15% PVC (polychlorure de vinyle), 

- 15% PU (mousse de polyuréthanne), 

- 5% PET (polyéthylène téréphtalate), 

- 35% PP (polypropylène). 

La composition prise en compte est très largement pénalisante du point de vue de la toxicité des fumées et 
de l’opacification de l’atmosphère du fait de l’importante proportion de PVC et de mousse polyuréthanne qui 
sont à l’origine d’émissions d’acide cyanhydrique, de dioxyde d’azote et de chlorure d’hydrogène. 

En effet, le type d’entrepôt objet de l’étude stocke des produits de consommation courante (liquides 
inflammables, aérosols, alcools de bouche, eau de javel, produits dangereux pour l’environnement 
aquatique…). Les liquides inflammables ou les gaz propulseurs des aérosols sont plutôt des hydrocarbures 
non chlorés et non azotés. L’eau de javel peut être à l’origine d’émissions de chlorure d’hydrogène mais en 
proportion moindre que le PVC. 

Le route départementale RD910 est distante d’environ 50 m de l’entrepôt et l’autoroute A11 d’environ 700 m. 
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4. CONDITIONS DE DISPERSION 

Les conditions atmosphériques retenues pour les modélisations sont définies par la circulaire du 10 mai 2010 
[DR.03]. 

Dans la grande majorité des cas, les conditions dites 3F (représentatives des conditions nocturnes) et 5D 
(représentatives des conditions diurnes), sont considérées. Les caractéristiques de ces conditions sont 
détaillées dans le tableau ci-dessous : 

 

 Conditions 3F Conditions 5D 
Classe de stabilité F (stable) D (neutre) 

Vitesse du vent 3 m/s 5 m/s 

Température ambiante 15°C 20°C 

Température du sol 15°C 20°C 

Humidité relative de l’air 70% 70% 
Tableau 2 : Détails des conditions atmosphériques 3F et 5D 

Dans le cas d’un rejet vertical ou d’un rejet de gaz léger ou d’un rejet en altitude ayant pour conséquence 
une dispersion toxique, les conditions atmosphériques suivantes sont prises en compte, selon la circulaire 
du 10 mai 2010 : 
 

Stabilité atmosphérique (classes de Pasquill) Vitesse de vent 
A 3 

B 3 et 5 

C 5 et 10 

D 5 et 10 

E 3 

F 3 
Tableau 3 : Détails des conditions atmosphériques à utiliser pour un rejet vertical ou un rejet de gaz léger ou 

un rejet en altitude 

Dans les cas envisagés (rejet vertical de gaz légers), les neuf conditions de dispersion sont retenues. 

La température de l'atmosphère et du sol peut être fixée à 20°C pour les conditions de stabilité 
atmosphérique comprises entre A et E et à 15°C pour la condition de stabilité atmosphérique F. L'humidité 
relative est prise égale à 70%. 

La hauteur des rugosités au sol est fixée à 950 mm, valeur pénalisante du point de vue de la dispersion au 
voisinage de l’entrepôt (une importante hauteur de rugosité contribue à augmenter la hauteur de la couche 
limite atmosphérique, réduire la vitesse à proximité du sol et par conséquent diminuer l’influence des effets 
de dilution). 
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5. CARACTERISATION DU FOYER - CELLULE DE STOCKAGE 1510 

La méthode mise en œuvre pour reconstituer le terme source incendie est détaillée en annexe. 

5.1. Caractérisation de la molécule équivalente 

Sur la base de la répartition massique indiquée au chapitre 3, la formule brute déterminée pour la molécule 
équivalente est la suivante : 

C3,719H6,208O1,002Cl0,180N0,115 

Les taux de combustion des différents composés sont évalués à partir des données figurant dans la référence 
[DR.02] : 
 

Composé Taux de combustion (g/m2/s) 
Bois / Papiers / Carton 14 

Polychlorure de vinyle (PVC) 6 

Polyuréthanne (PU) 29 

Polyéthylène téréphtalate (PET) 20 

Polypropylène (PP) 18 
Tableau 4 : Taux de combustion des différents constituants 

Le taux de combustion moyen, compte tenu de la répartition massique, est évalué à 16,8 g/m2/s.  

Pour ce qui concerne la chaleur de combustion, l’application des formules de Boie et de Dulong à la molécule 
moyenne conduit à retenir une valeur de 26,6 MJ/kg. 

Enfin, compte tenu des facteurs d’émission de chaque produit (voir annexe), les facteurs d’émission calculés 
pour le mélange sont les suivants : 

 

Facteur 
d’émission CO 

(g/kg) 

Facteur d’émission 
particules assimilées 

au carbone (g/kg) 

Facteur 
d’émission NO2 

(g/kg) 

Facteur 
d’émission 
HCN (g/kg) 

Facteur 
d’émission 
HCl (g/kg) 

25,05 82,2 13,8 0,27 48 
Tableau 5 : Facteurs d’émission associés aux différents produits 

Pour ce qui concerne le chlorure d’hydrogène, la totalité du chlore est supposée transformée en HCl afin de 
respecter le bilan atomique (le facteur d’émission n’est pas pris en compte). 
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5.2. Réaction de combustion 

La réaction de combustion incomplète de la molécule équivalente dans l’air prend la forme : 

C3,719H6,208O1,002Cl0,180N0,115 + 20,002 (0,21O2 + 0,79N2)  

0,067 CO + 0,512 C + 3,14 CO2 + 0,18 HCl + 3,01 H2O + 0,023 NO2 +0,0075 HCN + 15,844 N2 

Le besoin massique en air de combustion vaut s = 7,696 kg air / kg combustible. 

La chaleur de combustion effective est d’environ 21,8 MJ/kg. Cela conduit à une efficacité de combustion 
(ratio entre la chaleur de combustion effective et la chaleur de combustion complète évaluée à 26,6 MJ/kg) 
de 0,82, ordre de grandeur usuel pour la plupart des combustibles solides. 

La fraction d’énergie convectée conv (énergie utilisée pour chauffer les gaz et les mettre en vitesse, voir 
annexe) est évaluée à 0,574 sur la base des caractéristiques des produits constituant le mélange. La fraction 
d’énergie rayonnée vers l’extérieur (complément de la fraction d’énergie convectée) vaut 0,426. Cette valeur 
est légèrement supérieure aux valeurs usuelles qui vont de 0,35 à 0,4 [DR02]. Ceci est dû à la présence de 
PVC et de mousse polyuréthane qui présentent des fractions de puissance rayonnée importantes. 

5.3. Caractéristiques du foyer 

L’évolution de puissance du feu en fonction du temps telle que calculée à l’aide du logiciel FLUMILOG® prend 
la forme suivante : 

 
Figure 2 : Puissance du feu 

De façon pénalisante, l’évolution de puissance est basée sur un feu de palettes 1510, moins importante que 
celle des palettes 2662 (une plus faible puissance induit une vitesse de fumées et une hauteur de flammes 
moindres). 
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Selon la méthode de calcul décrite en annexe, les caractéristiques du foyer déduites de cette courbe de 
puissance sont les suivantes : 

- Hauteur d’émission comptée depuis le sol (hauteur de toiture prise en compte) : 52,4 m, 

- Débit de produits de combustion : 876,6 kg/s, 

- Débit total de fumées à hauteur d’émission : 5 704,3 kg/s, 

- Débit d’air entraîné à hauteur d’émission : 4 287,7 kg/s, 

- Température moyenne des gaz : 269°C, 

- Vitesse ascensionnelle moyenne : 12,1 m/s. 

La composition des fumées (en % mol.) à hauteur d’émission, compte tenu de l’air entraîné, est la suivante : 

 

Produit % molaire 

CO 0,0455 

C 0,3476 

CO2 2,1315 

H2O 2,0433 

HCN 0,0051 

NO2 0,0156 

HCl 0,1222 

N2 77,7732 

O2 17,516 
Tableau 6 Composition des fumées 

La fraction massique de particules dans les fumées yp vaut 1,45 10-3. 

5.4. Seuils d’effets toxiques des fumées 

Conformément à l’arrêté du 29 septembre 2005 [DR05] et à la fiche 1.1.11 de la circulaire du 10 mai 2010 
[DR03], la durée d’exposition retenue est de 60 minutes. 

Les seuils d'effet des principaux toxiques émis pour une durée d’exposition de 60 minutes sont récapitulés 
ci-après. 

Les effets toxiques sont combinés suivant la loi d'additivité mentionnée par l'INERIS dans son ouvrage 
référencé OMEGA 16 [DR.06]. Le seuil équivalent noté Seuiléquivalent d’effet toxique est calculé selon la 
formule suivante : 

iequivalent Seuil
Xi

Seuil
1
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avec :  

Xi : fraction molaire du polluant identifié 

Seuili : seuil d’effet du polluant i suivant le tableau 2 présenté ci-dessous. 

Les seuils sont ramenés au mélange de gaz constituant les fumées. 
 
Les seuils d’effets toxiques [DR.05] sont les suivants pour le mélange de fumées. 
 

Composé toxique NO2 CO HCN HCl Fumées 

Fraction molaire dans les fumées 1,56 10-4 4,55 10-4 5,09 10-5 1,22 10-3 / 

Seuil des effets irréversibles sur une 
heure (ppm) 

40 800 4,6 40 21 698 

Seuil des premiers effets létaux sur une 
heure (ppm) 

70 3 200 41 240 114 869 

Seuil des effets létaux significatifs sur 
une heure (ppm) 

73 3 200 63 379 158 403 

Tableau 7 : Seuils d’effets toxiques cellule 1510 
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6. RESULTATS 

Les calculs sont effectués à l’aide du logiciel PHAST® version 8.23. 

6.1. Dispersion toxique 

Aucun effet au sol n’est atteint comme le montre la figure ci-dessous (seuil des effets irréversibles dans les 
différentes conditions atmosphériques). 

 
Figure 3 : Panache effets irréversibles 

L’altitude minimale à laquelle les effets irréversibles sont atteints est de : 

- 32 m en conditions 10C à 30 m des bords de la cellule, 

- 50 m en conditions 3F entre 40 m et 350 m des bords de la cellule. 

6.2. Réduction de la visibilité 

La concentration en fumées amenant à une réduction de la visibilité de 50 m (panache de fumées noires) 
est de 4 542 ppm, compte tenu de la fraction massique de particules dans les fumées (pour mémoire, sur 
autoroute, une bande d’arrêt d’urgence est constituée de traits de 39 m séparés par des intervalles de 13 m. 
Une réduction de visibilité à 50 m équivaut à un trait et un intervalle). 
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La figure ci-dessous présente l’allure du panache à ce niveau de concentration dans les conditions 3F (les 
plus pénalisantes).  

 

Vue de côté 

 
Vue de dessus à 1,5 m de haut 

Figure 4 : Panache fumées noires 

La réduction de visibilité pourrait être importante sur plusieurs kilomètres (entre 700 m et 2 200 m). 
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Au niveau de la RD 910 (à 50 mètres de l’entrepôt), la distance de visibilité minimale en conditions 3F serait 
de 200 m (faible opacification). Au niveau de l’autoroute A11 la distance de visibilité pourrait descendre à 
50 m (forte opacification), toujours en conditions 3F (dans les autres conditions, la distance de visibilité ne 
descendrait pas au-dessous de 200 m). 
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7. PRODUITS DE DECOMPOSITION PRESENTS DANS LES FUMEES 

La nature des produits stockés dans le futur entrepôt n’est pas connue. Le mélange pris en référence dans 
le cadre de la présente étude a été défini de façon à obtenir des distances d’effets pénalisantes en termes 
de toxicité aiguë et d’atténuation de la visibilité ; il n’est pas forcément représentatif des matières qui seront 
entreposées. 

Néanmoins, du point de vue des espèces à caractériser en situation d’incendie suite à une décomposition 
thermique, les mélanges de polymères constituent une base majorante. Les informations fournies dans le 
présent paragraphe sont essentiellement tirées de la référence [DR.04]. Dans cette référence, les émissions 
sont classées de A (émission forte) à E (émission très faible voire inexistante) sur la base de critères 
quantitatifs. Les substances dont la présence dans les fumées est étudiée sont les suivantes : 

- Dioxyde de carbone CO2, 

- Monoxyde de carbone CO, 

- Oxydes d’azote NOx, 

- Cyanure d’hydrogène HCN, 

- Fluorure d’hydrogène HF, 

- Bromure d’hydrogène HBr, 

- Chlorure d’hydrogène HCl, 

- Dioxyde de soufre SO2, 

- Suies (particules), 

- Métaux, 

- Composés Organiques Volatils Totaux (COVt), 

- Aldéhydes, 

- Hydrocarbures polyaromatiques (HAP), 

- Dioxines et furanes, 

- Polychlorobiphényles (PCB). 
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8. ANNEXE : DESCRIPTION DE LA METHODE DE CALCUL MISE EN 
ŒUVRE 

8.1. Spécification du terme source 

La méthode d’établissement du terme source décrite ci-après est tirée de la référence [DR.04]. Elle est 
applicable à la caractérisation de l’incendie dans un bâtiment avec perte de la toiture. 
Composition des fumées hors entraînement d’air 

Les espèces présentes majoritairement dans les fumées sont le dioxyde de carbone, la vapeur d'eau et 
l'azote. Une combustion dans le cadre d’un incendie n’est cependant jamais complète : du monoxyde de 
carbone (CO) ainsi que des particules (assimilées au carbone pur C) peuvent être émis par une combustion 
incomplète. En outre, en fonction de la composition chimique des espèces, divers produits toxiques peuvent 
se trouver émis : 

- Du cyanure d’hydrogène (HCN), 

- Du dioxyde d’azote (NO2), 

- Du chlorure d’hydrogène (HCl), 

- Du dioxyde de soufre (SO2). 

Le SFPE Handbook of Fire Protection Engineering [DR02] ainsi que le rapport de l’INERIS référencé [DR.04] 
fournissent des facteurs d’émission (en grammes par kilo de produit brûlé) pour différents produits 
combustibles. Dans la situation envisagée, les facteurs d’émission retenus sont les suivants pour chacune 
des espèces constituant le mélange (voir chapitre 3) : 

 

 
Facteur 

d’émission 
CO (g/kg) 

Facteur 
d’émission 
particules 

assimilées au 
carbone 

(g/kg) 

Facteur 
d’émission 
NO2 (g/kg) 

Facteur 
d’émission 
HCN (g/kg) 

Facteur 
d’émission 
HCl (g/kg) 

Cellulose 4 15 0,48 0 0 

PVC 65 72 0,6 0 320 

Mousse PU 30 188 92 1,8 0 

PET 24 60 2 0 0 
Tableau 8 : Facteurs d’émission associés aux différents produits 

Les facteurs d’émission pour le mélange sont évalués au prorata de la fraction massique de chacun des 
constituants. 

Ces éléments, en complément des bilans atomiques, permettent d’écrire la réaction de combustion supposée 
instantanée à proximité de la source. 
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Débit de combustion 

Le débit de combustion est tel que : 

=  A 

 : taux de combustion (kg/s/m²) 

A : surface en feu (m²) 

Le taux de combustion du mélange est évalué au prorata de la fraction massique de chacun des constituants. 
Débit de produits de combustion 

Le débit de produits de combustion est donné par : 

 = (1 + s)  

s désignant le besoin massique en air de combustion (kg air par kg de produit) déduit de la réaction. 
Puissance du feu 

L’évolution de la puissance du feu (en kW) en fonction du temps est tirée des résultats de FLUMILOG®. 
Chaleur convectée 

L’évolution de la chaleur convectée (chaleur non dissipée par rayonnement et servant à chauffer les gaz et 
les mettre en vitesse)  (kW) est évaluée, connaissant , à l’aide de la relation : 

 

conv  désignant la fraction convectée moyenne (-) 

chH  : chaleur de combustion effective tenant compte de l'efficacité de combustion (kJ) 

Les fractions d’énergie convectée sont disponibles dans le SFPE Handbook of Fire Protection Engineering 
[DR02]. 

Hauteur d’émission des fumées 

La hauteur d’émission des fumées z1 (m) est calculée par : 

z1 = zo + 0,166  

zo désigne l’origine virtuelle du panache. Pour des stockages en entrepôt il est conseillé [DR.04] de prendre 
zo = 0, l’origine de l’axe z étant fixée à hauteur de toit. 

Débit total des fumées 

Le débit total de fumées  (kg/s), correspondant à la somme du débit de produits de combustion et du débit 
d’air entraîné à la hauteur z1, est donné par : 

 

Connaissant le débit total de fumées et le débit de produits de combustion, le débit d’air entraîné peut être 
déduit par différence et la composition des fumées à hauteur d’émission est évaluée par bilan massique. 
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Température moyenne à hauteur d’émission 

La température moyenne Tf des fumées (°C ou K) est donnée par : 

Tf = T  + 24,94  / 2 

Avec T  = 20°C 

Vitesse ascensionnelle 

En notant Tf = Tf - T , la vitesse ascensionnelle à hauteur d’émission est telle que : 

U = 0,54  / 2 

Terme source 

Les valeurs : 

- De hauteur d’émission, 

- De débit de fumées, 

- De température des fumées, 

- De vitesse ascensionnelle, 

correspondent aux valeurs moyennes sur la durée du feu. 

Les fumées sont supposées émises en direction verticale. 

8.2. Opacification locale de l’atmosphère 

En cas d’incendie de grande ampleur, il existe des risques d’accident liés à une réduction de la visibilité à 
proximité. 

Calcul de la concentration en fumées à distance du foyer 

Sur la base de la réaction de combustion préalablement établie, la concentration volumique  (m3/m3) des 
fumées (mélange de gaz de combustion et d’air entraîné) aux points considérés est calculée à l’aide du 
logiciel PHAST®. Le terme source à imposer est évalué selon la méthode décrite au paragraphe 8.1. 

Calcul de la concentration en particules à distance du foyer 

La concentration C en particules (en kg/m3) aux points considérés est obtenue par application de la relation : 

C = air  yp 

La fraction massique yp de particules dans les fumées est calculée à hauteur d’émission.  

air désignant la masse volumique de l’air à température ambiante (1,2 kg/m3). L’hypothèse de fumées à 
température proche de l’ambiante suppose une importante dilution par l’air, ce qui est en général 
effectivement vérifié à plusieurs dizaines de mètres du foyer. 
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Calcul du coefficient d’atténuation 

Le coefficient d’atténuation des fumées K (en m-1) est donné par (SFPE Handbook [DR02]) : 

K = 7 600 C 
 
Distance de visibilité 

Pour des objets réfléchissant la lumière, la distance de visibilité (en m) vaut : 

S = 3 / K 

Plus la distance de visibilité est importante, moins l’atmosphère est obscurcie par les fumées. 
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Dimensionnement du sprinkler et moyen fixe 
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Plans sécurité 
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RAPPORT INITIAL DE CONTRÔLE TECHNIQUE
Affaire N° C-CT95-2024-20-216408

Indice : 2 annule et remplace l'indice précédent
Objet de l’indice : Dossier AVP - Juillet 2024

Projet immobilier DUO
AEROPORT DE PARIS CHARLES DE GAULLE Zone Cargo - Rue du Fortin
93290 Tremblay-en-France

QUARTUS
Madame Séverine SIMON
1 ‑ 5 Rue Paul Cézanne
75008 - Paris

CLICHY, le vendredi 19 juillet 2024

Rapport N° C-CT95-2024-20-216408 - 2 : rédigé le vendredi 19 juillet 2024

Emile AL DACCACHE - Responsable de Missions Contrôle Technique
emile.aldaccache@btp-consultants.fr

Damien MOUSSE (MW ARCHITECTURE), Amaury BONY (QUARTUS)

David  MESTRALLET (MACI), Séverine SIMON (QUARTUS)

Copies :

A :

Agence Val d'Oise
202, quai de Clichy

92110 CLICHY
Tél. : 01 42 70 64 26

Siège social : Immeuble Central Gare - 1, place Charles de Gaulle - 78067 ST-QUENTIN-EN-YVELINES Cedex
SAS au capital de 112 000 € | Siret 408 422 525 00019 | APE 7120 B

TVA intracommunautaire : FR 59 408 422 525



Dossier d'Assurance :
Dommages-ouvrage

Commande n° P-CT95-2024-20-216408 notifiée le 08/01/2024

Rapport établi sur la base des documents listés au § 3.1

1. RENSEIGNEMENTS GENERAUX

- Adresse : AEROPORT DE PARIS CHARLES DE GAULLE Zone Cargo - Rue du
Fortin
93290 Tremblay-en-France

- Désignation : Projet immobilier DUO

- Destination : Code du travail, ERP

1.4. CONCEPTION ARCHITECTE / MAÎTRE D'OEUVRE :
MW ARCHITECTURE - M. Damien MOUSSE

1.5. EXECUTION MAÎTRE D’ŒUVRE :

Sans objet

1.6. BUREAUX D'ETUDES :
Autres :
- MACI - M. David MESTRALLET
- Bureau Veritas Exploitation - Mme. Emilie THOLLIN
- Bureau Veritas Exploitation - Mme. Djamila YAHIATENE

1.3. MAITRE DE L'OUVRAGE DELEGUE :

Sans objet

1.2. MAÎTRE DE L'OUVRAGE :
QUARTUS - M. Amaury BONY
631, Chemin des Meinajariés
84140 - Avignon

1.7. MONTANT PRÉVISIONNEL DES TRAVAUX TOUS CORPS D’ÉTAT :
56000000 € HT

1.8. CALENDRIER DES TRAVAUX :

Démarrage :  01/01/2025
16Délai en mois :  

1.9. MISSION DE CONTRÔLE TECHNIQUE :
L + LP + SEI + STI + Th + TH Carbone + HAND + ENV + VIEL + CONSUEL + Attestation TH RE2020

non

(définition de la police « Dommages - Ouvrage »)

1.10. OUVRAGES À CARACTÈRE EXCEPTIONNEL :

1.1. AFFAIRE

   Accréditation Cofrac n°3-064 – Inspection – Liste des sites et portées disponibles sur www.cofrac.fr
   Seules les missions L et S - Prestations d’inspection rapportées dans ce document sont couvertes par l'accréditation.

Affaire : Numéro d'affaire :

C-CT95-2024-20-216408Projet immobilier DUO
93290 Tremblay-en-France

Page 2/16Rapport n° C-CT95-2024-20-216408 - 2 rédigé le vendredi 19 juillet 2024
Modèle révision 2 du 03/07/2018 - EN16



2. CADRE REGLEMENTAIRE

• Construction

Construction Neuve : oui
Travaux dans l’Existant : non

• Sécurité des personnes

Classement de l'ouvrage : Code du travail, ERP
Type ERP : PS
Type CDT : H≤8 m

• Thermique

Réglementation thermique applicable : RE 2020

Affaire : Numéro d'affaire :

C-CT95-2024-20-216408Projet immobilier DUO
93290 Tremblay-en-France
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3. CADRE DE LA MISSION DE CONTRÔLE TECHNIQUE

3.1. Documents examinés

Dossier AVP Juillet 2024

20240419 ICPE V DEF
20240423 PC VDEF
BREEAM
DEnr_DUO-ADP Industriel Immobilier_V1_052024
DESCRIPTIF TECHNIQUE
EIGE
ETUDE ACOUSTIQUE
ETUDE EBLOUISSEMENT
RAP ATLAS n°230671 P2 V1 Etude Géotechnique G2 AVP - QUARTUS
LOT 300 - VRD
LOT 304 - CLOTURES - PORTAILS
LOT 314 - GROS OEUVRE
LOT 316 - CHARPENTE BETON
LOT 317 - CHARPENTE BOIS
LOT 320 - DALLAGE
LOT 322 - CHARPENTE METALLIQUE
LOT 324 - PANNEAUX BETON
LOT 328 - COUVERTURE
LOT 328-6 - SYSTEME SIPHOIDE
LOT 330 - BARDAGE
LOT 334 - FERMETURES INDUSTRIELLES
LOT 336 - METALLERIE SERRURERIE
LOT 338- MENUISERIES EXTERIEURES
LOT 350 - CLOISONS PLATRERIE FAUX PLAFONDS
LOT 356 - MENUISERIES INTERIEURES
LOT 362 - SOLS SOUPLES
LOT 376-378 CVC-PS-DSF
LOT 380 - SPK-RIA
LOT 390 - EQUIPEMENTS DE QUAI
LOT 392 - ASCENCEUR
LOT 734 - LOT CFO - CFA
NOTICE HYDRAULIQUE
NOTICE PAYSAGER
PLAN

Affaire : Numéro d'affaire :

C-CT95-2024-20-216408Projet immobilier DUO
93290 Tremblay-en-France

Page 4/16Rapport n° C-CT95-2024-20-216408 - 2 rédigé le vendredi 19 juillet 2024
Modèle révision 2 du 03/07/2018 - EN16



3.2. Description sommaire du programme des travaux et des objets contrôlés

Le projet consiste en la construction d’une plateforme logistique au droit de la parcelle d'une superficie approximative
de 7 ha, sise rue du Fortin et la route de la Croix au Plâtre à Tremblay-en-France (93), au sein de la zone de Fret 5 de
l'aéroport CDG.

Il est prévu la construction des ouvrages suivants :

. Parc de stationnement Silo en R+4 de 388 places conçu sur le principe de parkings largement. Le dernier niveau est à
l'air libre et sera partiellement protégé d'ombrières photovoltaïques. Il constitue un ouvrage indépendant.

. Gare de Fret au RDC du bâtiment principal à usage de stockage d'une surface totale de 24500 m2 environ recoupée
en 3 cellules de 8000m2 environ.
Chaque cellule bénéficie d'un plot de bureau R+3 en saillie de la façade Sud.
Les cellules et bureaux sont accessibles de plain-pied par rapport au niveau de référence

. Bâtiment d'activité au R+1 du bâtiment principal à usage locatif d'une surface de 13000m2 environ recoupée en 2
cellules. La divisibilité en 32 lots est rendue possible.
Chaque cellule dispose d'une mezzanine à usage de bureaux.
L'accès aux cellules se trouvant à 11,20m du niveau de référence s'effectue par deux rampes et des voies pompier sur
l'ensemble du périmètre.
Le stationnement de VUL est rendu possible par un parc de 287 places à l'air libre.

. 2 bassins d'infiltration remédiation à l'Est et au Sud de la parcelle, de volumes unitaires de 1400m3
2 noues de remédiation au Nord et à l'Est, en périphérie de la voirie de circulation
1 bassin étanche enterré de 2050m3 sous la voirie au Sud de la parcelle

L'installation sera classée ICPE pour les rubriques
. 1510-2b à enregistrement (hauteur de stockage: RDC = 10m / R+1 = 10m)
. 2925.2 à déclaration (local de charge à puissance totale de 900 kW)

Le parc de stationnement sera classé ERP de type PS

Règles d’implantation :
. Les effets des phénomènes dangereux "incendie" de 8 kW/m2 , sont contenus dans les limites de propriété.
. Les effets des phénomènes dangereux "incendie" de 5 kW/m2 , sont contenus dans les limites de propriété.
. Les effets des phénomènes dangereux "incendie" de 3 kW/m2 , ne sont pas contenus dans les limites de propriété, or
ils n'atteignent pas d'immeubles de grande hauteur, d'ERP, de voies ferrées ou de voies routières à grande circulation
(cas d'activité 2662 au R+1)

Desserte :
. Parc de stationnement : voie échelle parallèle à la façade Est. Les issues de secours débouchent sur des
cheminements piétons à proximité immédiate des voies engins. 
. Gare de Fret : voie engin sur l'ensemble du périmètre.
Façade Sud : présence de 2 aires de mise en station 7x10m au droit des murs REI 120.
Façade Nord : la présence de l’étage supérieur formant auvent interdit le déploiement d’une échelle au plus près de
l’immeuble. Les aires de mise en station devenant inopérante le projet prévoit au droit de chaque mur d’implanter en
façade des raccords pompier
qui permettront l’arrosage du mur REI 120 par colonnes dites humides permettant la distribution d’un débit de 10
l/m/min sur l’ensemble du tracé. (NF S 61-758 et NF S 61-759-1) 
Les 3 plots de bureau disposeront à chaque niveau d'un EAS équipé d'un ouvrant donnant sur la voie engin Sud.
. Bâtiment d'activité : rampe véhicule du RDC au R+1 permettant l'accès des engins à l'ensemble du périmètre du
bâtiment.
Façade Sud : présence de 2 aires de mise en station 7x10m au droit du mur REI 120
Façade Nord : présence d'une aire de mise en station 7x10m au droit du mur REI 120

Accès aux issues et quais de déchargement :
Au RDC : 
. Façade Ouest (Cellule 3) : 1 issue de secours 3UP ;  
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. Façade Nord : 6 issues de secours ; 

. Façade Est (Cellule 1) : 1 issue de secours 3UP ; 

. Façade Sud : 12 issues de secours. 
Au R+1 : 
. Façade Ouest (Cellule 2) : 0 issue de secours ;  
. Façade Nord : 32 issues de secours ; 
. Façade Est (Cellule 1) : 0 issue de secours ; 
. Façade Sud : 32 issues de secours 
Les quais de déchargement disposent d’un accès de plain-pied. La pente reste inférieure à 10%.

DECI :
. La capacité du réseau public « eau incendie » est de 240 m 3 /h. La mise en place d’une réserve d’eau de 480 m 3 à
l’Ouest du bâtiment est prévue. Elle permettra de satisfaire le besoin du site en eau de défense contre l’incendie. 
. 9 poteaux incendie sont implanté sur l'ensemble du périmètre des bâtiments.
. 6 colonnes sèches implantées et repérées autour de la gare de fret permettent d’alimenter les 6 poteaux relais
disposés sur la cour haute pour la défense du bâtiment au R+1 

Désenfumage:
. RDC : chaque cellule est divisée 6 cantons. Débit d'extraction : 1m3/s pour 100m2. 4 extracteurs mécaniques de débit
unitaire de 58000 m3/h. Mise en commun des VH mécaniques pour 2 cantons. Ecran de cantonnement SF1/4h de
hauteur minimale de 1m. Traversée des volumes superposés par des gaines REI 180.
. R+1 :
VH naturelles : 2 % de la superficie de chaque canton de désenfumage
Les amenées d’air de chaque canton se feront par le biais des deux portes sectionnelles situées sur les façades
opposées pour un total de 21m² 

Lithologie et hydrologie :
. Remblais jusqu’à 0,4 - 0,6m/TN
. Limons des plateaux avec des compacités médiocres à moyennes jusqu’à 0,9 - 3,7 m/TN
. Calcaire de Saint Ouen avec des caractéristiques mécaniques assez élevées à très élevées jusqu’à environ 18,5 m/TN
. Sables de Beauchamp avec une compacité élevée au delà
. nappe de l'Eocène supérieur contenue dans la couche de Calcaire de Saint Ouen a été reconnue entre 8.2 et
14.5m/TN

Fondations:
. fondations profondes de type pieux Forés à la Tarière Creuse continue (FTC) : classe 2 – catégorie 6, descendus et
ancrés dans le Calcaire de Saint Ouen
. Parking : variante possible en semelles superficielles ancrées à -1,5m /TN dans les Limons des Plateaux et/ou le
Calcaire de Saint Ouen

Dallage:
Dallage sur terre-plein plateforme Ev2 = 70mPa.
Tassement absolu prévisibles compris entre 10 à 24mm en zone de déblais et 8 à 20mm en zone de remblai technique
pour une surcharge de 5,0t/m2

Structure:
. Parc de stationnement : structure métallique R90
. Gare de fret : La structure béton principale R180 et le plancher haut d'isolement avec l’e bâtiment d’activité sont REI
180.  
 Les bureaux et l’escalier de secours qui le dessert sont isolés de l’entrepôt par un mur REI 120 
. Bâtiment d'activité : La structure béton principale sera R 60 et la structure secondaire de charpente R 15 
Les mezzanines de bureaux sont isolées de l’activités par un mur et un plancher REI 120 
Les pignons est et ouest seront munis d’un écran thermique REI 120.

Couverture:
Au niveau de la toiture de l’étage, la toiture sera en un bac acier multicouches satisfaisant la classe et l’indice BROOF
(t3). 

SPK / RIA:
. Le site sera équipé d’un système d’extinction automatique d’incendie qui assurera la détection incendie pour les
cellules de stockage, les bureaux et les locaux techniques.
Le sprinklage sera installé selon le référentiel NFPA ou APSAD ou FM GLOBAL
.Des RIA seront implantés afin qu’un foyer puisse être attaqué simultanément par deux lances sous deux angles
différents. Ils sont utilisables en période de gel.  
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Moyens de secours :
. Parc de stationnement : colonnes sèche 65mm dans les cages d'escaliers ou dans les sas et comportent à chaque
niveau, dans les sas, une prise de 65 millimètres et deux prises de 40 millimètres

CFO:
. Les transformateurs seront isolés dans des locaux techniques. Il sera séparé des limites de propriété et des autres
locaux techniques par un mur REI 120. 
. L’installation sera dotée de panneaux photovoltaïques en toiture et sur ombrières. L’installation de ces équipements
respectera les prescriptions de la section V de l’arrêté du 04/10/10.
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4. RECAPITULATIF DES OBSERVATIONS FORMULEES
-- Transmettre le rapport d'étude géotechnique G2PRO

-- Pour la variante de fondations superficielles pour le parc de stationnement : le dimensionnement
des semelles en fonction de la descente de charge devra être transmise dans le cadre de la G2PRO

S1

-- Relier les PI servant à la défense incendie du parc de stationnement aux accès par des
cheminements praticables par les services de secours

S2

-- Parc de stationnement (PS13§5) :

Escalier Nord files A-B, le débouché au RDC ne s'effectuant pas à l'extérieur, l'accès aux paliers en
étage devra s'effectuer par un sas de surface minimale de 3m2 disposant de portes PF 1/2h.

S3

-- Parc de stationnement (PS 24):

Représentez les aires d'attente des usagers PMR au droit des paliers d'ascenseur des étages R+1 à
R+4.

S4

Conformément au guide PS (version 2 - 2018) : Prévoir des parois E60 d'isolement entre les stations
de charges et le reste des places du parc des stationnement couvert.

S5

-- R+1 :

L'évacuation différées des usagers d'abord sur la dalle puis par les escaliers extérieurs jusqu'au
niveau de référence devra recevoir l'accord des services instructeurs.

S6

Plan EL08:

. Corriger l'implantation des BAES au droit des circulation des zones activité dans le sens de
l'évacuation.

S7

Plans EL09:

. Corriger l'implantation des BAES dans le sens de l'évacuation au droit des portes au R+2 des
escaliers

. Prévoir des BAES tous les 15m au droit des circulation des Bureaux activité

-- Calcul D9A :

Inclure dans la fiche de calcul : Le volume d'eau à prévoir pour le dispositif d'arrosage des murs
séparatifs entre cellule non atteignables par les aires de stationnement pompier

S8

Numéro d'affaire :Affaire :

C-CT95-2024-20-216408Projet immobilier DUO
93290 Tremblay-en-France

Page 8/16Rapport n° C-CT95-2024-20-216408 - 2 rédigé le vendredi 19 juillet 2024
Modèle révision 2 du 03/07/2018 - EN16



-- Poteaux relais :

. La solution de défense des cellules du R+1 par poteaux relais et leur implantation devra recevoir
l'accord des services instructeurs compétents.

. Les aires d'accès au poteaux relais en façades Sud et Est au R+1 devront être aménagée dans des
zones sans interférences avec le stationnement.

-- Le nombre de place PMR devra représenter 2% du nombre total des places disponibles dans le
parking silo, soit 8 places

-- Au moins une place devra être équipée d'une borne de recharge électrique

S9

-- Transmettre l'étude environnementale RE2020 et le fichier RSEES10
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5. RAPPORT DE CONTRÔLE TECHNIQUE

L : L - Avis sur les dispositions relatives à la solidité des ouvrages

.............................................................................................................................................................................................    L-1 : Ouvrages de réseaux divers et de voirie F

.............................................................................................................................................................................................    L-2 : Ouvrages de fondation S1

    L-3 : Ouvrages d’ossature

.............................................................................................................................................................................................        L-3-1 : Structure béton armé F

.............................................................................................................................................................................................        L-3-2 : Structure maçonnerie F

.............................................................................................................................................................................................        L-3-3 : Structure métallique F

.............................................................................................................................................................................................        L-3-4 : Structure construction bois F

.............................................................................................................................................................................................        L-3-5 : Structure mixte SO

    L-4 : Façades - Menuiseries Extérieures

.............................................................................................................................................................................................        L-4-1 : Façade bois type MOB SO

.............................................................................................................................................................................................        L-4-2 : Maçonnerie enduite ou apparente F

.............................................................................................................................................................................................        L-4-3 : Béton armé F

.............................................................................................................................................................................................        L-4-4 : Isolation thermique par l'extérieur SO

.............................................................................................................................................................................................        L-4-5 : Bardage F

.............................................................................................................................................................................................        L-4-6 : Façade légère SO

.............................................................................................................................................................................................        L-4-7 : Façade rideau SO

.............................................................................................................................................................................................        L-4-8 : Menuiseries F

.............................................................................................................................................................................................        L-4-9 : Eléments de façades F

    L-5 : Couvert

        L-5-1 : Etanchéité

.............................................................................................................................................................................................            L-5-1-1 : Support maçonnerie F

.............................................................................................................................................................................................            L-5-1-2 : Support en plaques d'acier nervuré F

.............................................................................................................................................................................................            L-5-1-3 : Support bois SO

.............................................................................................................................................................................................        L-5-2 : Couverture SO

.............................................................................................................................................................................................    L-6 : Eléments d'équipement indissociablement liés aux ouvrages F

.............................................................................................................................................................................................P1 : P1 - Avis sur les éléments d'équipement non indissociablement liés aux
ouvrages

F
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SEI : SEI - Mission relative à la sécurité des personnes dans les Etablissements
Recevant du Public et les Immeubles de Grande Hauteur

    S-1 : Mission SEI en ERP

        S-1-1 : Construction

.............................................................................................................................................................................................            S-1-1-1 : Conception et desserte S2

.............................................................................................................................................................................................            S-1-1-2 : Isolement par rapport aux tiers F

.............................................................................................................................................................................................            S-1-1-3 : Résistance au feu des structures F

.............................................................................................................................................................................................            S-1-1-4 : Couvertures et façades F

.............................................................................................................................................................................................            S-1-1-5 : Distribution intérieure SO

.............................................................................................................................................................................................            S-1-1-6 : Locaux à risques particuliers d’incendie F

.............................................................................................................................................................................................            S-1-1-7 : Conduits et gaines. SO

.............................................................................................................................................................................................            S-1-1-8 : Dégagements S3

.............................................................................................................................................................................................            S-1-1-9 : Conception de l'évacuation des PMR S4

.............................................................................................................................................................................................            S-1-1-10 : Gradins SO

.............................................................................................................................................................................................        S-1-2 : Aménagements intérieurs F

.............................................................................................................................................................................................        S-1-3 : Désenfumage F

.............................................................................................................................................................................................        S-1-4 : Chauffage, ventilation, réfrigération, climatisation, conditionnement
d’air et installation d’ECS

SO

.............................................................................................................................................................................................        S-1-5 : Installations aux gaz combustibles et aux hydrocarbures liquéfiés. SO

.............................................................................................................................................................................................        S-1-6 : Installations électriques, Eclairage F

.............................................................................................................................................................................................        S-1-7 : Ascenseurs, escaliers mécaniques et trottoirs roulants F

.............................................................................................................................................................................................        S-1-8 : Appareils de cuisson destinés à la restauration HM

.............................................................................................................................................................................................        S-1-9 : Moyens de secours contre l’incendie F

        S-1-10 : Equipements divers

.............................................................................................................................................................................................            S-1-10-1 : Installations de fluides médicaux SO

.............................................................................................................................................................................................            S-1-10-2 : Portes automatiques de garages, portes et portails automatiques. SO

.............................................................................................................................................................................................            S-1-10-3 : Garde-corps et fenêtres basses F

.............................................................................................................................................................................................            S-1-10-4 : Ouvrants en élévation ou en toiture, parois transparentes ou translucides SO

.............................................................................................................................................................................................            S-1-10-5 : Autres S5

STI : STI - Mission relative à la sécurité des personnes dans les bâtiments
relevant du Code du Travail

    STI-1 : Dispositions applicables à tous les bâtiments

.............................................................................................................................................................................................        STI-1-1 : Evacuation des PMR F
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.............................................................................................................................................................................................        STI-1-2 : Dégagements S6

.............................................................................................................................................................................................        STI-1-3 : Moyens de secours et alerte F

.............................................................................................................................................................................................        STI-1-4 : Désenfumage des escaliers et locaux concernés F

.............................................................................................................................................................................................        STI-1-5 : Chauffage des locaux SO

.............................................................................................................................................................................................        STI-1-6 : Stockage ou manipulation de matières inflammables SO

.............................................................................................................................................................................................        STI-1-7 : Installations électriques (courants forts) F

.............................................................................................................................................................................................        STI-1-8 : Eclairage S7

.............................................................................................................................................................................................        STI-1-9 : Quais de chargement F

.............................................................................................................................................................................................    STI-2 : Dispositions complémentaires si supérieur à 8 mètres SO

    STI-3 : Equipements divers

.............................................................................................................................................................................................        STI-3-1 : Installations aux gaz combustibles et aux hydrocarbures liquéfiés SO

.............................................................................................................................................................................................        STI-3-2 : Appareils sous pression de gaz et de vapeur SO

.............................................................................................................................................................................................        STI-3-3 : Conduits de fumée SO

.............................................................................................................................................................................................        STI-3-4 : Portes automatiques de garages, portes et portails automatiques F

.............................................................................................................................................................................................        STI-3-5 : Garde-corps et fenêtres basses F

.............................................................................................................................................................................................        STI-3-6 : Ouvrants en élévation ou en toiture, parois transparentes ou
translucides

F

.............................................................................................................................................................................................        STI-3-7 : Escaliers mécaniques et trottoirs roulants, ascenseurs, monte-
charges

F

ENV : ENV - Avis sur les dispositions relatives à l'environnement

.............................................................................................................................................................................................    ENV-1 : Accès des moyens d'intervention S8

.............................................................................................................................................................................................    ENV-2 : Isolement des espaces extérieurs et des tiers F

.............................................................................................................................................................................................    ENV-3 : Comportement au feu de l'enveloppe des bâtiments F

.............................................................................................................................................................................................    ENV-4 : Résistance au feu des structures F

.............................................................................................................................................................................................    ENV-5 : Isolements intérieurs F

.............................................................................................................................................................................................    ENV-6 : Désenfumage F

.............................................................................................................................................................................................    ENV-7 : Installations électriques et éclairage F

.............................................................................................................................................................................................    ENV-8 : Installations de chauffage et de ventilation SO

.............................................................................................................................................................................................    ENV-9 : Détection incendie F

.............................................................................................................................................................................................    ENV-10 : Moyens d'extinction en eau F

HAND : HAND - Avis sur les dispositions relatives à l'accessibilité des
constructions aux personnes handicapées

    HAND-2 : Accessibilité ERP
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.............................................................................................................................................................................................        HAND-2-1 : Cheminements extérieurs F

.............................................................................................................................................................................................        HAND-2-2 : Stationnement S9

.............................................................................................................................................................................................        HAND-2-3 : Accès au bâtiment F

.............................................................................................................................................................................................        HAND-2-4 : Signalisation, repérage F

.............................................................................................................................................................................................        HAND-2-5 : Circulations intérieures (horizontales et verticales) F

.............................................................................................................................................................................................        HAND-2-6 : Revêtements (sols, murs et plafonds) F

.............................................................................................................................................................................................        HAND-2-7 : Équipements, dispositifs de commande, portes, portiques et sas F

.............................................................................................................................................................................................        HAND-2-8 : Sorties F

.............................................................................................................................................................................................        HAND-2-9 : Éclairage F

.............................................................................................................................................................................................        HAND-2-10 : Locaux accessibles au public (sanitaires, douches, cabines,
hébergement, accueil du public, caisses de paiement)

SO

    HAND-3 : Accessibilité Code du travail

.............................................................................................................................................................................................        HAND-3-1 : Cheminements extérieurs F

.............................................................................................................................................................................................        HAND-3-2 : Stationnement F

.............................................................................................................................................................................................        HAND-3-3 : Portes situées sur les cheminements F

.............................................................................................................................................................................................        HAND-3-4 : Circulations intérieures (horizontales et verticales) F

.............................................................................................................................................................................................        HAND-3-5 : Locaux de restauration et de repos SO

.............................................................................................................................................................................................        HAND-3-6 : Sanitaires accessibles F

.............................................................................................................................................................................................        HAND-3-7 : Dispositions relatives à l’évacuation des PMR F

.............................................................................................................................................................................................TH : TH - Avis sur les dispositions relatives a l'isolation thermique et aux
économies d'énergie

S10
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6. DOCUMENTS A COMMUNIQUER

-- Arrêté du PC et attendus des services instructeurs

-- Essais à la plaque des zones de voirie, aire de stationnement engins, dallage.

-- validation des référentiels et des typologies de moyens de secours par l'organisme assureur

-- étude RE2020

-- étude géotechnique G2PRO

-- CCTP complétés
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L'examen - dans le cadre de notre mission - de l'ouvrage ou de l'élément d'équipement concerné ne révèle pas
d’aléas techniques liés à sa conception ni à sa réalisation.

L'examen - dans le cadre de notre mission - de l'ouvrage ou de l'élément d'équipement concerné ne peut être
correctement réalisé en l'absence d'informations complémentaires permettant d'évaluer les aléas techniques s'y
rapportant. La non-communication des informations manquantes conduira à la formulation d'un avis défavorable
sur cet ouvrage ou cet élément d'équipement dans notre rapport final.

L'examen - dans le cadre de notre mission - de l'ouvrage ou de l'élément d'équipement concerné révèle l’existence
d’aléas techniques liés à sa conception ou à sa réalisation.

L'ouvrage ou l'élément d'équipement cité n'existe pas.

L'ouvrage ou l'élément d'équipement cité ne fait pas partie du programme des travaux visé par notre contrat de
contrôle technique.

7. SIGNIFICATION DES AVIS

8. RAPPELS

F :

S :

D :

SO :

HM :

- La destination initiale des ouvrages sera maintenue.

- L’utilisation « normale » des ouvrages et équipements devra être assurée par les exploitants.

- Une maintenance régulière sera mise en place en vue de garantir la pérennité des ouvrages et éléments d’équipements.

- BTP Consultants, dans le cadre de sa prestation, s’assure que les autocontrôles incombant aux entreprises - tel que rappelé
à l’article 1792-1 du Code Civil - s’effectuent pendant l’exécution des travaux d’une manière satisfaisante. BTP Consultants
procède, par elle-même, au contrôle par sondage de l’exécution des travaux.

- Il convient de communiquer à BTP Consultants le ou les noms des personnes chargées de l’autocontrôle, notamment sur
chantier, et de préciser la liste des vérifications envisagées par les entreprises ainsi que les modalités de formalisation de
ces vérifications permettant de s’assurer qu’elles sont effectuées de manière satisfaisante.
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Responsable de Missions Contrôle Technique

Fait à Clichy, le vendredi 19 juillet 2024

Emile AL DACCACHE



Projet d’entrepôt à Levainville  ANNEXES PJ 49 : Etude de dangers 
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PJ 49 : Etude de dangers– Annexe 10 : 
Documents relatifs à la canalisation gaz 
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